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PARTIE I : CADRE DE L’ETUDE 

Chapitre 1 : Introduction, situation, méthode 

1.1. Introduction générale : un inventaire de géomorphosites dans le Parc 
jurassien vaudois 

Ce travail de mémoire propose la réalisation d’un inventaire de géomorphosites, dans un territoire 
équivalent peu ou prou aux limites du Parc jurassien vaudois. Il s’inscrit dans une vague de travaux 
semblables réalisés à l’Institut de Géographie de l’Université de Lausanne (IGUL). Ces inventaires 
sont déclinés en plusieurs variantes, par exemple, culturelles ou didactiques et sont situés en diverses 
parties du territoire helvétique, Alpes, Jura, etc. Ces travaux ont pour but de contribuer à une réflexion 
sur le thème des géomorphosites et d’élargir l’application des inventaires. Ils testent également une 
méthode élaborée à l’IGUL, proposant une documentation systématique des sites et leur évaluation, 
qualitative et quantitative. 
  
Les géotopes, dont les géomorphosites sont une sous-catégorie, ont fait leur apparition dans la 
littérature scientifique au début des années 90. Cette notion donne lieu aujourd’hui à plusieurs 
définitions selon les auteurs (Reynard, 2004 a). Elle concerne un cercle relativement restreint de 
spécialistes et n’est pas connue du grand public, contrairement à leurs « cousins » les biotopes. 
Pourtant, certains de ces objets ont une véritable valeur, d’un point de vue scientifique principalement, 
en tant qu’objets géologiques ou géomorphologiques et en tant que témoins de l’évolution de la Terre 
et de son climat. Ces objets appartiennent à notre patrimoine naturel et, contrairement à la conception 
commune, ils sont dynamiques et fragiles. Pour ces raisons, ils méritent aussi une reconnaissance et 
des mesures de protection.  
Le principal effort dans ce domaine passe actuellement par une meilleure sensibilisation du public et 
des autorités. Pour y parvenir, le milieu scientifique doit fournir des outils efficaces, durables et 
généralisables tels que les inventaires ciblés et raisonnés. 
 
Le Parc jurassien vaudois (PJV), fondé en 1973, repose sur le libre engagement de ses membres : 
communes territoriales et propriétaires, particuliers propriétaires et Ligue vaudoise pour la protection 
de la nature1. Il est conçu comme une garantie de gestion appropriée des terrains engagés et basé sur 
une volonté de préservation des milieux et du paysage, mais aussi sur la cohabitation avec les activités 
agricoles, sylvicoles et touristiques (Capt et al., 1995). Depuis 2005, le PJV se prépare à devenir 
« parc naturel régional », ce qui pourrait lui garantir une reconnaissance fédérale. Pour accéder à 
l’appellation « parc d’importance nationale », certains objectifs doivent encore être atteints.  

1.2. Situation de la zone d’étude, contexte géomorphologique et géohistorique 

Le PJV est actuellement en expansion. Un périmètre potentiel a été délimité, à l’intérieur duquel 
viennent se greffer chaque année de nouveaux territoires. La surface du Parc atteint plus de 100 km2 
en 2008. Pour l’inventaire, nous avons considéré une zone légèrement différente, selon des critères 

                                                        
1 Actuellement : Pro Natura. 
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géomorphologiques. Elle est située entre le col de la Givrine, au SW et le col du Mollendruz au NE et 
s’étend sur le premier chaînon du Jura, entre le Lac Léman et la Vallée de Joux. Cette zone totalise 
250 km2 et présente une certaine unité géomorphologique (cf. 3.2.2.1. Délimitation de la zone 
d’étude). 
 
La zone d’étude est donc située dans la chaîne du Jura, plus précisément, dans sa portion plissée. Elle 
est constituée essentiellement de roches carbonatées ; des calcaires et des marnes, jurassiques et 
crétacées. Les formes géomorphologiques prépondérantes y sont donc de nature structurale, liées aux 
plissements des couches sédimentaires et aux diverses fractures concomitantes. A ces données 
viennent s’ajouter les processus liés à l’érosion karstique. Cette double action a créé des formes 
particulièrement bien développées et concentrées; combes, monts, sèches, dolines, lapiés, gouffres, 
etc., qui contribuent largement au caractère paysager spécifique du Parc.  
Les glaciations du Quaternaire ont également imprimé leurs traces, plus subtiles et ténues. Elles sont 
appréciables indirectement, par le caractère rocheux de cette portion de la chaîne, décapée des anciens 
sols, par la dernière calotte jurassienne (Aubert, 1965). Quelques amas morainiques discrets 
témoignent encore de cette période.  
Pendants souterrains du karst, les multiples cavités du Jura vaudois perforent la masse rocheuse. Leurs 
caractéristiques variées et leurs développements importants leur confèrent un intérêt certain. On y 
rencontre des gouffres au caractère vertical prononcé, des grottes, des glacières et des collecteurs 
fossiles ou actifs. Ces objets particuliers et peu visibles sont une véritable richesse pour les sciences de 
la Terre. 
 

 
 
 
 
Cette région a suscité de nombreuses études depuis le XVIIIe siècle déjà et permis de dégager le 
concept du Jura « type de relief plissé » (Nicod, 1990). Les travaux de Daniel Aubert2 ont apporté une 
connaissance globale de la chaîne jurassienne, par le biais de différentes études géologiques et 
géomorphologiques. Enfin, les spéléologues, actifs dans la région depuis 1950, grâce à leurs travaux 

                                                        
2 Aubert, 1943, 1959, 1965, 1966, 1969, 1974, 1975 ; Aubert et al., 1970, 1979 ; Aubert et Guignard, 1972 ; Aubert et 

Pochon, 1978. 

Figure 1. Localisation du Parc jurassien vaudois et de la zone d’étude. 



Inventaire de géomorphosites du Parc jurassien vaudois. Essai d’intégration des géotopes spéléologiques et 
valorisation géomorphologique des réserves naturelles. 
 
 

 - 9 - 

de terrain (exploration, topographie et observation) ont compilé une importante documentation sur les 
cavités, dont un inventaire publié en 2002 (Audétat et al., 2002). Aiguillée par ces travaux et par 
l’Inventaire des géotopes d’importance nationale, nous pensons que cette région comporte des objets 
caractéristiques de certaines formes structurales et karstiques. Nous pensons également que ces objets 
peuvent comporter plusieurs dimensions (écologique, historique, esthétique ou didactique) qu’il 
pourrait être intéressant de mettre en valeur dans le cadre du Parc. Ces hypothèses devront être 
vérifiées grâce à une étude détaillée des sites, et notamment, grâce à leur évaluation. 

1.3. Problématique : des sites à valoriser 

A l’heure actuelle, le périmètre du Parc contient plusieurs espaces qui bénéficient d’une protection 
plus élevée que l’ensemble du territoire. Ce sont essentiellement des réserves naturelles « Pro 
Natura », le district franc fédéral du Noirmont3 et des sites figurant aux divers inventaires nationaux et 
cantonaux (Inventaire fédéral des paysages et des sites (IFP), Inventaire fédéral des hauts marais 
(IHM), Inventaire fédéral des bas marais (IBM), Inventaire fédéral des zones marécageuses (ISM), 
Inventaire des monuments naturels et des sites (IMNS)). Ces lieux ont généralement été choisis pour 
leur grande valeur biologique ou écologique. La préservation de la faune, de la flore et de leur 
environnement correspond à une tendance qui a gagné beaucoup de crédibilité et l’intérêt du grand 
public, permettant de réelles mesures de protection des milieux naturels4. Dans la même optique, les 
sciences de la Terre ne sont pas encore parvenues à une telle reconnaissance de leurs objets d’étude. 
En effet, aucun texte légal ne concerne directement les objets géologiques ou géomorphologiques 
(Jordan et al., 2004).  
Cet état se traduit partiellement au sein du PJV. Si les aspects géologique et géomorphologique5 y sont 
abordés, par exemple, dans les présentations au public, aucune protection directe ne vise les objets 
abiotiques du Parc. Nous pensons que cet aspect reste peu développé et mérite une meilleure attention, 
idée qui semble confirmée notamment par l’Inventaire des géotopes d’importance nationale (GIN), 
réalisé par le groupe de travail pour la protection des géotopes en Suisse (1999), qui propose plusieurs 
objets appartenant au périmètre du Parc.  

1.4. Objectifs de l’inventaire : documenter, évaluer, lier 

Ce mémoire cherche à documenter un territoire connu de longue date pour son exceptionnelle 
richesse, qui allie particularités biologiques, climatiques, culturelles, géographique, etc. Le PJV 
s’occupe d’ailleurs de mettre en valeur ce patrimoine naturel et anthropique. De nombreuses études 
régionales traitent de ces différents aspects. Il nous faut donc tenir compte de toute cette masse 
d’informations et la synthétiser pour les besoins de l’inventaire. Au travers de ce travail, nous 
souhaitons mettre en exergue la valeur géomorphologique de sites, dont certains sont surtout 
considérés pour leur valeur biotique ou écologique, et d’autres, quasi inconnus.  
 
L’inventaire est réalisé en fonction de la zone d’étude, il doit donc contenir les objets 
géomorphologiques dont la valeur scientifique, à l’échelle du Parc, est particulièrement importante. Il 
doit être représentatif des processus qui sont responsables de la morphologie régionale, mais 

                                                        
3 Réserve de Faune, objet n°30. 
4 Nous pensons aux diverses lois qui protègent les milieux naturels : Loi sur la protection de la nature et des paysages (LPN), 

Loi sur l’aménagement du territoire (LAT), inventaires nationaux et Etude d’impact sur l’environnement (EIE). 
5 Une brochure géologique contient des propositions de sentiers géologiques (Marchant et Grosjean, 2004). Une brochure 

réalisée dans le cadre de l’Atlas hydrologique contient un volet karst (Bissig et Reynard, 2005). 
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également représenter la diversité de ces processus. Il doit également proposer une évaluation 
appropriée au contexte général de cette étude et de l’environnement administratif et éthique du PJV.  
 
Nous avons choisi de répertorier des sites aux caractères variés (cavités, systèmes géomorphologiques, 
sites ponctuels), dont les liens géomorphologiques méritent certainement d’être précisés. Il en va de 
même au sujet des intérêts pour lesquels un site est actuellement protégés, ou non. En effet, il existe 
des liens directs entre la biodiversité et la géodiversité qui peuvent être mis en évidence. 
Enfin, l’inventaire doit constituer un document de base, un outil, en vue d’une gestion appropriée du 
patrimoine naturel du PJV, ce qui peut se traduire par une valorisation ou une protection de certains 
sites. 
 
Plus précisément, nos objectifs sont les suivants : 
 

• Réaliser un inventaire des géomorphosites du PJV, en utilisant la méthode de l’IGUL.  
• Sur la base de l’inventaire, mettre en évidence les particularités géomorphologiques des 

objets protégés du PJV. 
• Sur la base de l’inventaire, mettre en évidence les liens entre les géotopes 

géomorphologiques et les géotopes spéléologiques du PJV. 1.5. Démarche et méthodologie 
générale 

 
La démarche d’inventaire suppose un important travail bibliographique. En effet, les territoires étudiés 
sont souvent documentés, par différents auteurs, selon différentes filières et différentes époques. Cette 
étape préalable permet d’acquérir une vision globale du terrain et d’identifier des objets dont la valeur 
scientifique semble acquise. Ces sites ont pu faire l’objet d’études spécifiques, par exemple, le Creux 
du Croue, étudié par D. Aubert (1969) ou le Gouffre Cathy, étudié par A. Pillevuit et G. Di Marco 
(Raposo et al. 1987) qui apportent de précieuses informations et peuvent être déterminantes quant au 
choix des objets.  
Une étude de terrain est ensuite indispensable6. Elle se prépare grâce aux cartes géologiques, 
topographiques et géomorphologiques disponibles. Ces dernières permettent parfois d’identifier des 
sites potentiellement inventoriables, qui ne figurent pas dans la littérature existante ou qui y seraient 
mentionnés sans arguments significatifs. Nous avons également profité de vues du relief de terrain, 
disponibles via le site www.geoplanet.vd.ch. 
Une visite in situ permet d’identifier les sites, d’en fixer les limites et de compléter la documentation 
existante. Cette vérification est essentielle pour opérer des choix dans la liste préalablement établie. 
Une fois la liste des sites fixée, le travail d’inventaire peut commencer. La méthode de l’IGUL 
propose une compilation de données générales et une évaluation des objets. La valeur scientifique est 
centrale tandis que les valeurs écologiques, culturelles, esthétiques et économiques sont additionnelles 
(Reynard, 2005 ; Reynard et al., 2007). 

 

 

                                                        
6 « Indispensable » : dans le cadre précis de ce type de travail. Plusieurs impératifs peuvent nécessiter des méthodes 

d’inventaire différentes. 
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Chapitre 2 : Les géomorphosites et leurs inventaires 

2.1. Définitions : du géotope aux géomorphosites 

2.1.1. Les géotopes 

Le terme « géotope » est un néologisme, élaboré sur le modèle du « biotope », mais un peu moins 
populaire. Tous deux signifient « lieu » (topos), le premier spécifiant « terre » (gê) alors que le second 
spécifie « vie » (bios).  
 
La proximité étymologique de ces deux concepts nous permet de mettre en évidence le lien étroit qui 
les assemble. En effet, la terre est l’environnement dans lequel se développe la vie. En d’autres termes 
plus spécifiques, empruntés à A. Stuber (1997, p.83) « Les formes du relief sont l’ossature du 
paysage ; elles déterminent sa structure mais aussi l’existence des milieux naturels. ».  

2.1.1.1. La valeur des géotopes 

Les géotopes concernent donc des lieux, sites ou objets en relation avec la terre. A cette définition 
introductive, viennent s’ajouter des restrictions en rapport avec les buts visés par l’identification de 
géotopes. En effet, l’entier du territoire n’est pas considéré comme tel. 
La notion de géotope est élaborée dans un but de valorisation et de protection d’un patrimoine 
commun et menacé. Dans cette optique, les sites qui pourront être qualifiés de géotopes seront dotés 
d’une certaine valeur. 
 
Tous les auteurs ne s’accordent pas sur la ou les valeurs concernées. Selon V. Grandgirard (1997), les 
géotopes sont « des objets géologiques ou géomorphologiques qui présentent une valeur intéressante 
pour la compréhension de l’histoire de la Terre, des espèces et du climat ».  
Cette définition restrictive considère que la valeur géoscientifique est primordiale dans l’identification 
d’un géotope. Selon le même postulat, le rapport stratégique sur les géotopes en Suisse, propose la 
définition suivante :  
 

« Les géotopes sont des portions de territoire dotées d’une valeur pour les sciences de la 
Terre. Ce terme comprend donc des montagnes, des collines, des vallées, des vallums 
morainiques, des ravins, des grottes, des phénomènes karstiques, des berges et rivages, des 
carrières, des gravières, des mines, des portions de route ou des chemins ou des blocs 
erratiques, des sites qui apportent des informations indiscutables et caractéristiques sur une 
situation et un événement que la Terre a connu au cours des temps géologiques ou sur 
l’histoire de la vie ou du climat. Les géotopes permettent de comprendre l’évolution spatio-
temporelle d’une région, la signification des processus superficiels et l’importance des roches 
en tant qu’élément de l’édification du paysage. Les géotopes, dans ce sens, sont des 
monuments naturels d’une grande importance, voire même indispensables, aussi bien pour le 
public que pour la science » (Strasser et al., 1995). 

 
Une définition plus large existe également. Selon M. Panizza et S. Piacente (1993), les valeurs 
attribuées aux géotopes pourront être scientifiques, esthétiques, culturelles (culture, histoire et 
religion), économiques et géoécologiques. 
 
Ces diverses définitions cohabitent et ne doivent pas s’exclure. C’est finalement le but de l’étude qui 
définira les valeurs retenues et leur pondération. La méthode employée à l’IGUL accorde la priorité à 
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la valeur scientifique (définition restrictive), mais tient également compte d’autres valeurs (définition 
large), dites additionnelles (Reynard, 2006), qui pourront tenir plus ou moins de place selon le sujet 
abordé, ce qui permet de réaliser également des inventaires de géotopes thématiques (culturels, 
écologique, économique, etc.). 
 
Notre mémoire n’aillant pas de base thématique définie, nous nous concentrerons sur la valeur 
scientifique des sites. Du fait du contexte (PJV), un intérêt particulier sera porté sur les valeurs 
écologiques (réserves Pro Natura), esthétiques et didactiques. 

2.1.1.2. L’activité des géotopes 

Un géotope actif est maintenu en évolution par les processus qui l’édifient. Un karst, par exemple, est 
soumis à la dissolution tant que l’eau agressive entre en contact avec la roche soluble. Ces sites sont 
particulièrement didactiques parce que dynamiques et évolutifs. Ils constituent des éléments 
importants de notre rapport avec la nature (Gmür et al., 2008). Mais ce type de géotope est 
particulièrement vulnérable. Ils sont, entre autres, soumis au processus d’autodestruction par érosion 
(les lapiés, par exemple) (Hooke, 1994).  
Un géotope peut également être fossile, c’est-à-dire que les processus responsables de sa 
morphogenèse ne sont plus en action. C’est par exemple, le cas de certaines formes glaciaires dont les 
glaciers ont aujourd’hui disparu. Ce type de géotope peut être considéré, à l’instar des pyramides, 
comme des monuments. Ce sont des monuments naturels, qui ne pourront plus être récréés en l’état. 
Leur altération ou destruction est irrémédiable. Les cavités fossiles sont des éléments particulièrement 
fragiles, qui peuvent être détruits lors d’une simple visite. 

2.1.2. Les géomorphosites et les géotopes spéléologiques 

Selon V. Grandgirard (1999), il existe autant de types de géotopes que de sous-disciplines des sciences 
de la Terre (stratigraphie, hydrogéologie, sédimentologie, etc). Nous nous intéresserons 
spécifiquement aux géotopes géomorphologiques, c’est-à-dire « les formes du relief actives ou non, 
qui délivreront des informations permettant de décrypter l’histoire de la terre et/ou d’appréhender son 
évolution actuelle et future » (Grandgirard, 1997 p. 171). 
 
Dans le cadre de cette étude, nous avons choisi de considérer les géotopes spéléologiques comme des 
géomorphosites. Ce type de géotope constitue généralement un groupe à part, documenté en Suisse, 
quasi exclusivement par la Société Suisse de Spéléologie. Il nous a semblé évident de les intégrer, 
étant donné le contexte (Jura plissé, prédominance des processus karstiques) et le développement que 
connaît ce type d’objet dans la région, mais surtout, parce que ces sites sont des témoins privilégiés de 
l’évolution géomorphologique d’une région, grâce à leur morphologie et aux sédiments qu’elles 
contiennent (cf. 3.3.3.2. Les formes karstiques souterraines). 

2.2. Les inventaires de géotopes 

Plusieurs sortes d’inventaires de géomorphosites ont été réalisés en Suisse, à différentes échelles 
administratives. 
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2.2.1. L’Inventaire des géotopes d’importance nationale 

A l’échelle nationale, un groupe d’experts a proposé une liste d’environ 400 objets, couvrant 
l’essentiel du territoire (Groupe de travail pour la protection des géotopes en Suisse, 1999). Cette 
démarche a été effectuée par le Groupe de travail pour la protection des géotopes en Suisse au sein de 
l’Académie suisse des sciences naturelles (ASSN). Ce type d’inventaire est réalisé sur avis d’experts 
et non sur une étude de terrain. Il ne considère donc que les objets déjà reconnus, ou étudiés. Les 
cavités y sont bien représentées grâce au travail bénévole des spéléologues et à leur activité dans le 
domaine scientifique. Cet inventaire n’a pas de valeur légale et ses objets ne bénéficient pas d’une 
protection particulière. Par contre, il permet de sensibiliser la population et les administrations 
publiques à la valeur des géotopes.  
 
 

Objet GIN Numéro GIN Objet  PJV correspondant Numéro IPJV 

Gouffre de Longirod 383 Gouffre de Longirod 128 

Lapiés du Haut-Jura 919 
Etendue karstique des 
Grandes-Chaumilles 

126 

Boutonnière anticlinale du 
Creux du Croue 

105 

Combe anticlinale des 
Begnines 

112 
Combes anticlinales du 
Haut-Jura 

1034 

Dépression karstique de la 
Sèche des Amburnex 

118 

 
 

2.2.2. L’Inventaire des géotopes du canton de Vaud 

A l’échelle cantonale, le paysage des inventaires est extrêmement varié. Comme l’induit la grande 
autonomie de ces entités administratives helvétiques, il existe potentiellement autant de sortes 
d’inventaire que de cantons. De plus, aucune obligation n’existe en ce domaine. Dans les faits, seul un 
petit nombre est actuellement en possession d’un inventaire de géotopes (Argovie, Zürich, Zoug, 
Grisons, Lucerne, Fribourg, Thurgovie, Saint-Gall, Schwyz, Jura et Vaud). Fribourg est le seul canton 
qui possède un inventaire exclusivement géomorphologique (Grandgirard, 1996, 1997).  
 
Un inventaire de géotopes vient d’être établi pour le canton de Vaud, sur l’initiative de Ph. Gmür, 
conservateur de la nature au Centre de la conservation de la faune et de la nature (CCFN) du Service 
des forêts, de la faune et de la nature (SFFN) du canton (Gmür et al., 2008). Ce document a été réalisé 
sur coordination d’un civiliste géographe, avec la contribution d’experts, géologues et 
géomorphologue. Comme le GIN, c’est un inventaire « sur avis d’experts ». Il recense 171 sites, dont 
16 sont situés dans la zone d’étude du présent travail. L’inventaire des géotopes du canton de Vaud est 
conçu comme un inventaire indépendant pouvant alimenter l’Inventaire cantonal des monuments 
naturels et des sites (IMNS). 

Tableau 1. Les sites GIN du Parc jurassien vaudois. 
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Objet IGCV Numéro IGCV Objet PJV correspondant Numéro IPJV 

Glacière de Saint-Livres 30 Glacière de Saint-Livres 134 

Glacière de Saint-George 31 Glacière de Saint-George 130 

Gouffre de Longirod 128 Gouffres de Longirod et du 
Narcoleptique 

33 

Gouffre du Narcoleptique 131 

Emergences karstiques de 
l'Aubonne et du Toleure  

35 Exsurgence du Toleure 133 

Grande Baume du Pré 
d'Aubonne 

36 
Gouffre de la Grande Baume 
du Pré d'Aubonne 

132 

Source et Puits de la 
Venoge 

38 
Exsurgence de la Venoge 
(Chaudron et Puits) 

143 

Exsurgence de la Lionne 
(source principale et 
exsurgences secondaires) 

141 Source de la Lionne, 
Grande et Petite 
Chaudières d'Enfer 

39 

Grande Chaudière d'Enfer 142 

Boutonnière anticlinale du 
Creux du Croue 

105 

Combe anticlinale des 
Begnines 

112 
Combes anticlinales du 
Haut-Jura 

47 

Dépression karstique de la 
Sèche des Amburnex 

118 

Lapiés du Haut-Jura 55 
Etendue karstique des 
Grandes-Chaumilles 

126 

Glacière de Druchaux 130 
Gouffre de la Glacière de 
Druchaux 

136 

Gouffre du Petit-Pré 131 Gouffre du Petit-Pré 135 

Grotte à Chenuz 132 Grotte à Chenuz 139 

Gouffre de la Cascade 133 Gouffre de la Cascade 119 

Gouffre de la Pleine Lune 134 Gouffre de la Pleine Lune 116 

Gouffre Cathy 135 Gouffre Cathy 107 

Gouffre à la Masse 136 Gouffre à la Masse 113 

Abri Freymond 149 
Baume de paroi de l’Abri 
Freymond 

144 

 
 

2.2.3. Les inventaires régionaux et thématiques 

Plusieurs inventaires régionaux ont été réalisés, selon différentes délimitations (commune, vallon, 
parc, etc.). Au sein du PJV, un inventaire est en cours. Il doit servir de document de soutien à la 
candidature de « Parc d’importance régionale ». Cet inventaire, d’un genre tout à fait différent du 
nôtre, doit prouver la richesse géologique des communes incluses dans le territoire du Parc. Il est 
conçu comme un document de recensement. 
 
Il existe également des inventaires thématiques. Ils peuvent se concentrer, sur un type d’objet (les 
cavités du Jura vaudois (Audétat et al., 2002)) ou sur les valeurs additionnelles qui peuvent être 
attribuées aux géotopes (les géomorphosites culturels des Vallées du Trient, de l’Eau Noire et de 
Salanfe (Kozlik, 2006)). 
 
La grande diversité de types, d’objets, de buts et de méthodes qui caractérise les inventaires réalisés en 
Suisse, ne leur permet pas une bonne diffusion. Faute d’être institutionnalisés, ils restent souvent peu 
connus et peu utilisés.  

Tableau 2. Les sites IGCV du Parc jurassien vaudois. 
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2.3. La méthode de l'IGUL 

Les Universités disposent de moyens intéressants pour alimenter la réflexion sur les géotopes. La main 
d’œuvre estudiantine permet notamment la réalisation d’inventaires, par le biais de mémoires de 
licence ou de thèses de doctorat. Actuellement, l’Institut de Géographie de l’Université de Lausanne 
propose une méthode qui permet aux étudiants d’évaluer les géomorphosites (Reynard, 2006 ; 
Reynard et al., 2007). L’IGUL met également en œuvre une base des données, fournie par les 
différents inventaires, de manière à les rendre accessibles, transmissibles et réutilisables. 

2.3.1. Le recensement des sites 

Le choix des sites qui doivent figurer dans l’inventaire incombe à l’auteur, selon l’orientation du 
travail. Comme nous l’avons précisé précédemment, il se base sur la bibliographie existante et sur une 
étude de terrain.  
 
La méthode proposée comprend la rédaction d’une fiche d’inventaire, pour chaque site. Ce canevas est 
relativement exhaustif et permet de compiler des informations factuelles : un code d’identification 
(commune, processus, numéro), le nom, le toponyme, les coordonnées, l’altitude, le type (ponctuel, 
linéaire, surfacique), la taille, le type de propriété. 
 
En outre, chaque objet est décrit de manière littéraire. Cette rubrique doit rendre compte des 
différentes informations recueillies par l’auteur (bibliographie, terrain, cartes et photos). Un 
paragraphe traite également de la morphogenèse du site et de son état actuel (activités, transformations 
anthropiques éventuelles, etc.). 
 
Un extrait de carte situe l’objet et en explicite les limites. On peut également ajouter une photo et un 
schéma. 

2.3.2. L'évaluation des sites 

Chaque site est évalué selon différents critères, élaborés grâce aux travaux de V. Grandgirard 
(Université de Fribourg), P. Coratza (Université de Modena et Reggio Emilia), E. Reynard et J.-P. 
Pralong (Université de Lausanne) (Reynard et al., 2007). Les critères peuvent être utilisés de manière 
numérique ou non. Ils sont adaptables aux buts du travail, notamment, par le biais de pondérations en 
cas d’évaluation numérique. Nous reprendrons plus en détail l’exposé des valeurs et critères dans la 
partie 2 au chapitre 6 : Evaluation. 
 

• La valeur scientifique est centrale. Elle contient quatre critères, basés sur la description 
restrictive de V. Grandgirard (1999) : intégrité, représentativité, rareté et valeur 
paléogéographique. 

 
• Quatre valeurs additionnelles sont prises en compte : écologique, esthétique, culturelle 

et économique. Elles sont elles-mêmes constituées de sous-critères.  
La valeur écologique est appréciée via l’importance du géomorphosite sur le 
développement d’un écosystème particulier. De plus, un site déjà protégé pour des raisons 
écologiques obtiendra une meilleure appréciation écologique. 
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La valeur esthétique est décomposée en deux sous critères : le point de vue, c’est-à-dire, 
les possibilités d’observation du géomorphosite, et le rôle du site par rapport au paysage 
environnant, en termes de contraste ou de structuration de l’espace7. 
La valeur culturelle envisage quatre domaines appartenant à la culture : la religion ou le 
symbolisme, l’histoire, l’art et la littérature et la géohistoire (comprendre, l’importance de 
géomorphosite dans l’histoire des sciences de la Terre). 
La valeur économique évalue les produits engendrés par une éventuelle exploitation du 
site. On ne tient pas compte de la valeur économique potentielle. 

 
• Une synthèse est finalement élaborée. Elle comprend une valeur globale, basée sur les 

valeurs scientifiques et additionnelles et une valeur éducative. On notifie également les 
atteintes et les menaces, naturelles ou anthropiques, qui affectent ou pourraient affecter le 
site. Enfin, sont indiquées les mesures de gestion existantes et proposées, concernant la 
protection du site ou sa valorisation. 

2.4. Le concept de la SSS pour l’évaluation des géotopes spéléologiques  

2.4.1. Introduction 

La communauté spéléologique, dans son souci de protéger ses objets de prédilection : le karst et les 
cavités, a élaboré, voici maintenant une dizaine d’années, un concept d’évaluation des grottes (Bitterli, 
1997). Cette réflexion sur les géotopes spéléologiques a été initiée par le Groupe de travail pour la 
protection des géotopes de Suisse (ASSN), qui a également émis une « proposition de stratégie » sous 
forme de critères de décision. 
Un groupe de travail composé de membres de trois commissions de la SSS (protection des cavernes, 
scientifique et documentation) a donc élaboré une démarche spécifique pour les cavités, sur la base de 
ces directives générales. 
 
Ce concept diffère de la méthode de l’IGUL en plusieurs points. Il a été conçu pour un type d’objet 
unique et dans une optique générale de préservation de ces objets. Tout comme peuvent subsister 
plusieurs définitions des géotopes, nous pensons que plusieurs types d’inventaires peuvent recenser un 
même objet, sans pour autant s’exclure l’un l’autre. Tout dépend de la visée de l’inventaire. 
 
Nous exposons ici un résumé de la méthode de la SSS pour l’évaluation des géotopes spéléologiques. 

2.4.2. Les objets 

L’évaluation concerne les cavités naturelles, dans leur ensemble. Il arrive cependant que la protection 
d’un objet puisse nécessiter la délimitation d’un périmètre plus vaste, et souvent, l’ensemble d’un 
lapié, comme ce sera souvent le cas d’une région particulièrement riche en cavités. Les cavités 
d’origine anthropiques ne sont pas prises en compte en tant que géotope spéléologique. De même, les 
cavités dont l’intérêt n’est pas purement spéléologique, mais pourrait être, par exemple, historique 
(Grotte à Chenuz) ou paléogéographique (Abri Freymond) doivent être adressées aux spécialistes des 
domaines concernés (Bitterli, 1997). 
 

                                                        
7 Ce sous-critère se base sur la littérature, qui montre que les paysages contrastés sont perçus comme plus beaux que les 

paysages monotones (Reynard et al., 2007). 
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2.4.3. Les critères 

La méthode de la SSS considère quatre aspects de l’évaluation des cavités : la valeur ou importance 
(toujours en rapport avec d’autres objets spéléologiques), la vulnérabilité, les menaces et les mesures 
de protection à envisager. 
 

• La valeur (ou importance) est composée de quatre critères : esthétique, scientifique, 
culturelle ou historique et éventuellement, la dimension de l’objet (le rôle de ce dernier 
critère doit être subordonné aux trois autres). Une échelle appréciative, en quatre classes 
permet d’évaluer la cavité selon chaque critère. La valeur peut être, locale, régionale, 
nationale ou internationale. 
La valeur scientifique tient compte de la morphologie de la cavité (ou d’une partie de la 
cavité), mais aussi de sa relation avec la faune.  

 
• La vulnérabilité concerne particulièrement les eaux souterraines (perte, source, ruisseau, 

etc.). Les risques liés à la pénétration des grottes sont envisagés sous plusieurs formes : 
dégâts à la valeur esthétique et scientifique, dépôt d’ordures, tort à la faune, modification 
du climat de la grotte, etc. 

 
• Les menaces peuvent être actuelles ou potentielles. Elles concernent des atteintes liées 

aux activités extérieures, qui ont un impact sur le milieu souterrain, par exemple, les 
constructions de routes ou de tunnels, l’implantation de carrières, les aménagements de 
piste de ski, les pratiques agricoles, les captages d’eau, etc. 

 
• Les mesures de protection peuvent être déjà en vigueur (niveau local, régional, national 

ou international), envisageables ou nécessaires (grotte touristique, limitation d’accès, 
fermeture, mesures juridiques, panneaux d’information, balisage de sentier, etc.). 

2.5. Relations entre la méthode de l’IGUL et la méthode de la SSS 

Il nous faut préciser d’emblée que ces deux méthodes n’ont pas été réalisées avec les mêmes moyens, 
ni selon les mêmes buts, et qu’elles sont, de fait, peu comparables. Nous tenons pourtant à souligner 
ici quelques points de différence, qui permettent de pousser plus avant la réflexion méthodologique. 

2.5.1. La valeur esthétique 

Au sujet des valeurs considérées, on remarque que l’esthétique est avancée en premier lieu de 
l’évaluation SSS, alors que dans la méthode IGUL, elle fait partie des valeurs additionnelles. Cette 
divergence est certainement due aux spécificités des milieux d’élaboration (SSS et IGUL) et aux 
objets visés (cavités vs relief de terrain). En effet, les explorateurs actuels (spéléologues) s’accordent 
tous sur le potentiel esthétique des cavités. Cette valeur est bien connue des aménageurs de grottes 
touristiques et de leur public et vise particulièrement les concrétions, généralement associées aux 
grands volumes (Grottes de Vallorbe, Grotte de Réclère). Au sein de la communauté spéléologique, 
d’autres éléments entrent en comptes pour définir une « belle grotte », tels que la morphologie des 
conduits, les spécificités de la roche (couleur, texture), la présence d’une rivière souterraine, 
l’ambiance de la cavité (fossile, active, claire, sombre, etc.), et bien d’autres.  
Chez les géographes, la question de l’esthétisme devait être définie, dans un souci d’objectivité qui 
sous-tend toute la problématique de l’outil « inventaires ». L’IGUL a donc cherché à définir des 
critères d’esthétique, se basant sur la littérature existante. Il en ressort deux éléments : la visibilité et le 
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rôle structurant du site. Ces deux critères sont bien entendus adaptés aux formes du relief de terrain, 
soit des éléments de surface, intégrés au paysage. 

2.5.2. La valeur didactique 

La valeur didactique n’est pas proposée dans l’évaluation des cavités selon la méthode SSS. En effet, 
le milieu spéléologique ne cherche pas à ouvrir au public la visite des cavités, pour deux raisons 
principales : leur vulnérabilité et leur morphologie qui les rend le plus souvent impraticables aux non-
initiés (verticalité, étroitesse des conduits). Par contre, il existe plusieurs façons de représenter ces 
objets et les processus qui les génèrent, comme les topographies (2D ou 3D), les modélisations de 
terrain (3D), les photos et les films. En outre, il est évident que les cavités illustrent parfaitement les 
processus karstiques et il semble, à l’heure actuelle, tout à fait saugrenu de présenter l’évolution 
géomorphologique d’une région karstique, sans passer par les cavités, leur formation, leurs relations 
avec le système hydrogéologique, etc. 
La méthode de l’IGUL propose de mentionner la valeur didactique des sites dans la valeur globale, 
sans obligation de l’évaluer de manière numérique. Cette valeur est basée sur un critère de visibilité et 
d’activité du site. En ce qui concerne les cavités, la visibilité pose le même problème que pour la 
valeur esthétique. 

2.5.3. Vulnérabilité, menaces et mesures de protection 

L’évaluation de la SSS insiste principalement sur la protection dont devraient bénéficier les cavités. 
Ce type d’objet est effectivement soumis à toutes sortes d’atteintes potentielles et réelles (Bitterli, 
1997). Il est particulièrement fragile étant donné qu’une forte proportion des conduits pénétrables sont 
fossiles (Wenger, 2006). Certains conduits contiennent également des sédiments rares et des 
concrétions, qui ont souvent été effacés de la surface terrestre par les intempéries, alors qu’ils sont 
conservés sous terre. Sont spécifiées et évaluées : la vulnérabilité, les menaces (actuelles, potentielles 
et futures) et les mesures de protection (actuelles et envisageables). 
La méthode de l’IGUL propose également une évaluation des atteintes (réelles et potentielles) et la 
proposition de mesures de gestion. Elle se situe au niveau de la valeur globale et inclut, pour la 
gestion, la potentialité de valoriser les sites. 

2.5.4. L’évaluation 

L’évaluation de la SSS propose une échelle selon quatre classes d’importance : internationale, 
nationale, régionale ou locale. L’évaluation de l’IGUL est réalisée en rapport avec la zone d’étude, de 
façon qualitative et numérique, en cinq classes. 

2.6. Intégration des cavités dans l’inventaire de type « IGUL ». 

Nous avons constaté, après avoir testé l’intégration d’objets spéléologiques à la méthode de l’IGUL, 
que les cavités sont un type particulier de sites, que cette méthode ne permet pas d’inclure sans 
aménagement.  
Par exemple, le fait qu’elles soient généralement inaccessibles au public sans équipement lourd, les 
classe dans la catégorie des sites peu didactiques (méthode « IGUL ») alors que nous pensons que ces 
objets possèdent un potentiel didactique qui pourrait être exprimé, par exemple, par le truchement de 
modélisations. Comme nous l’avons précisé plus haut, l’appréciation du point de vue esthétique est 
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soumise au même problème. Les cavités, entrées mise à part, ne sont pas visibles dans le paysage. 
Mais encore, leur développement particulier (conduits, 3D, ni linéaires ni surfaces) est mal exprimé 
par les catégories de l’IGUL (ponctuel, linéaire, polygone).  

2.6.1. Aménagements des critères d’évaluation de la méthode de l’IGUL. 

Nous allons donc proposer une évaluation de cavités adaptée par rapport à la méthode de l’IGUL, 
consciente du fait que les résultats pourront être très différents de ceux que l’on obtiendrait avec la 
méthode de la SSS.  
 
Pour la valeur esthétique, nous proposons deux critères, simplement ajustés à l’objet cavité : 
 

• La possibilité de point de vue au sein de la grotte, Ce qui revient à favoriser les cavités 
présentant des volumes importants (vastes salles, vastes puits, vastes galeries).  

• Les effets de contrastes au sein de la cavité, comme la texture et la couleur de roche, 
l’alternance de morphologies, la présence de roche lavée et d’accumulations de sédiments 
et la présence d’éléments structurants, tels que concrétions, boues, cours d’eau, 
éboulements, etc. 

 
Cette proposition est finalement un compromis, qui consiste à adapter la méthode tout en conservant le 
schéma initial : valeur additionnelle, composée de deux critères. 
 
Pour la valeur didactique (qui fait partie de la valeur globale), nous procédons différemment. Etant 
donné que, pour cette rubrique, l’évaluation qualitative prime, nous n’adaptons pas les critères. Les 
cavités non accessibles au public seront mentionnées comme telles et nous tiendrons compte de ce 
malus. En effet, nous pensons qu’un site visible en « live » comporte une plus forte dimension 
didactique que les sites visibles par le truchement de modélisations, images, films, etc. Nous 
mentionnons par contre l’existence d’éléments actifs ou démonstratifs des processus karstiques, 
gravitaires, structuraux, fluviaux (concrétion active, rivière souterraine, miroir de faille, etc.). 
 
Pour la mention de la géométrie des sites, nous avons opté pour le type surfacique, et ce pour toutes 
les cavités, même les plus petites. 
 
En ce qui concerne les atteintes et mesures de gestion, nous utilisons telles quelles les rubriques de la 
méthode IGUL. 

Chapitre 3 : La région d'étude 

3.1. Le cadre administratif : le Parc jurassien vaudois 

3.1.1. Les grandes aires protégées en Suisse 

La Suisse a fait œuvre de pionnière, en créant, en 1914, le premier Parc national européen. Cet élan 
pour la création de grandes aires protégées n’a pas été suivi et le Parc national restera longtemps le 
seul exemple de ce type sur territoire helvétique.  
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Des aires « protégées » vont pourtant voir le jour, par différents biais. Sur l’initiative de privés ou 
d’associations, certains territoires se constituent en parcs. Ils n’ont pas de valeur légale, mais reposent 
sur le libre engagement des propriétaires. C’est l’exemple qu’ont suivi le Parc jurassien vaudois ou le 
Parc régional du Chasseral. Parallèlement, de multiples réserves naturelles sont créées8. La législation 
fédérale dans ce domaine étant inexistante, leurs statuts sont extrêmement variés (propriété privée, 
servitude, etc.), de même que leurs dimensions ou leur niveau de protection (réserve intégrale, réserve 
de flore, etc.). Il faut encore ajouter au tableau les différents inventaires, fédéraux et cantonaux. Ces 
instruments sont créés par la Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage (LPN) (RS 
n°451) du 1er juillet 1966. Depuis, plusieurs inventaires ont été réalisés, notamment, pour la faune, la 
flore et les monuments et sites naturels. Certains objets sont particulièrement étendus (IFP (1022), 
IMNS (64)9). Par contre, il semblerait que la multiplicité des niveaux administratifs concernés par les 
inventaires rende leur application aléatoire (Gentizon, 2004). 
En 2000, sous l’impulsion des milieux de la protection de la nature et du développement régional, un 
projet de révision de la LPN est lancé. Il prévoit la création de nouvelles aires protégées, conciliant 
protection de la nature et développement régional. Le projet aboutit en 200610, après quelques aléas 
politiques. Trois types d’aires protégées, d’importance nationale, sont définies :  
 

• Les parcs nationaux : sont dévolus à la libre évolution des processus naturels. 
• Les parcs naturels régionaux : concernent les régions rurales. Ils visent un 

développement durable du territoire. 
• Les parcs naturels périurbains : sont situés près des agglomérations. Ils sont destinés à 

sensibiliser les populations urbaines à la nature. 
 
Chaque type de parc suit une orientation propre, les exigences sont donc différentes. Nous nous 
bornerons ici à présenter les parcs naturels régionaux, puisque c’est cette catégorie que vise le PJV. 

3.1.1.1. Les parcs naturels régionaux  

Selon le texte de la LPN (Art. 23 g), un parc naturel régional est un territoire relativement vaste, à 
faible densité d’occupation, doté d’une grande richesse naturelle et culturelle. Les bâtiments et les 
infrastructures sont bien intégrés au paysage rural. 
Les objectifs de ce type de parc sont de : 
 

• Conserver et mettre en valeur la qualité de la nature et du paysage. 
• Renforcer les activités économiques axées sur le développement durable qui sont 

exercées sur le territoire et encourager la commercialisation des biens et services 
qu’elles produisent. 

 
Les critères qui distinguent ce type de parc sont : 
 

• Une superficie supérieure à 100 km2. 
• L’inclusion de la totalité du territoire des communes concernées. 
• Le territoire du parc se situe en dehors des agglomérations. 

 
Si un projet de parc remplit ces exigences et que son fonctionnement est assuré sur le long terme, il 
peut lui être attribué le label « Parc d’importance national ». Il peut alors bénéficier du financement 
prévu par la Confédération et disposer des labels « parc » et « produit ».  
 
Les initiatives de création de parc d’importance nationale doivent être soutenues par les cantons. 

                                                        
8 La Suisse compte plus de 1700 réserves selon l’Inventaire des réserves naturelles de Suisse (IRENA). 
9 www.geoplanet.vd.ch. 
10 Modification de la LPN du 6 octobre 2006, Art. 23 e-23 m. 
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3.1.2. Le Parc jurassien vaudois : historique 

A l’occasion de la première Année européenne de la nature en 1970, le professeur Daniel Aubert 
propose aux propriétaires de « la zone la plus sauvage et la plus isolée du Jura suisse11 », de signer une 
convention, dans le but de maintenir le caractère actuel du territoire et, ce faisant, contribuer « à la 
sauvegarde des sites jurassiens12 ». 
 
Le PJV est fondé le 1er août 1973 sur la base d’une convention, établie entre la Ligue vaudoise pour la 
nature (Pro Natura) et des propriétaires terriens, soit, treize communes et trois privés. Cette convention 
reste ouverte à d’autres propriétaires fonciers qui peuvent y adhérer en tout temps.  
La structure de gestion du nouveau parc est simple : une commission est constituée afin de renseigner 
les contractants qui tiendront des Assemblées générales. 
Les contractants s’engagent à sauvegarder les espaces de forêt et de pâturage tout en maintenant leurs 
activités sylvopastorales traditionnelles. Les constructions sont limitées aux besoins des exploitations 
et la circulation automobile réduite. Les propriétaires, en collaboration avec la Ligue vaudoise pour la 
nature, s’engagent à lutter contre les tirs militaires dans la zone.  
Par la suite, de nouvelles adhésions permettent au territoire du Parc de s’agrandir. En 1995, la 
convention modifie ses statuts pour créer une Association du Parc jurassien vaudois. Un projet de 
gestion intégrée est amorcé selon quatre volets : « économie sylvicole », « économie pastorale », 
« conservation du patrimoine bâti » et « conservation des richesses naturelles et accueil du public ». 
Ce projet est financé par le Fond Suisse pour le Paysage (FSP), pour une durée de dix ans. 
En 2005, le Parc jurassien vaudois décide d’évoluer en Parc naturel régional tel que le propose 
désormais la loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage. Il se dote également d’une 
structure administrative professionnelle. 
Une nouvelle subvention lui est attribuée dans le cadre du programme Regio Plus13, financée par le 
Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO)14. Le programme est budgété sur quatre ans, au terme 
desquels, le parc devra déposer un dossier de candidature au label « parc d’importance nationale ». 

3.1.3. La propriété au sein du PVJ 

Le territoire du PJV s’étend sur une majorité de forêts et de pâturages. Ces terrains, divisés en 
parcelles, sont exploités dans le cadre prévu par la convention du parc. Seule une parcelle est 
considérée comme impropre à la culture et donc propriété de l’Etat. Deux types de propriétés sont en 
vigueur. Une majorité des terrains appartiennent à des communes, qui ne correspondent pas 
automatiquement aux communes territoriales15. Dans ce cas, la propriété est considérée comme 
publique. Le reste des terrains appartient à des propriétaires privés. Il s’agit souvent de plusieurs 
individus, ou même de sociétés. Les cours d’eau, ainsi que certaines sources sont propriété du canton 
et donc publiques.  
Dans le cas des réserves naturelles Pro Natura, la propriété des sites est généralement privée, mais une 
servitude est établie en faveur de Pro Natura. Seules trois réserves font exception :  le Creux du Croue 
est classé par un arrêté de classement cantonal, propriété de la commune d’Arzier ; l’Eau Pendante est 
une réserve communale propriété de la commune de Saint-George (Wettstein et Gibaud, 2007) et la 
Grotte à Chenu  est une propriété, par donation, de Pro Natura. Dans cet environnement foncier, les 
sites que nous avons retenus pour l’inventaire présentent des situations variées. La plupart d’entre eux 
se situent sur plusieurs parcelles, publiques ou privées. Le Noirmont, par exemple, est divisé en une 
multitude de parcelles, elles-mêmes propriétés d’un grand nombre de privés. Certains peuvent contenir 

                                                        
11 Convention pour la création d’un Parc jurassien vaudois. Le Chenit, le 1er août 1973. 
12 Idem. 
13 http://www.regioplus.ch 
14 http://www.seco.admin.ch 
15 Par exemple, la parcelle 140.2881 qui constitue une partie de la Sèche des Amburnex est située sur la commune du Chenit 

mais appartient à la commune de Lausanne.  
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une réserve, dont le périmètre est généralement plus restreint que celui du site géomorphologique 
considéré. Certains sites enfin sont situés en dehors des limites actuelles du PJV. 
 
Le cas des cavités est plus complexe. Leur entrée s’ouvre toujours sur le terrain d’un propriétaire, qui, 
en Suisse, est généralement une commune. En revanche, elles se développent souvent en profondeur, 
en dessous du terrain de plusieurs propriétaires. Or, la loi (Code Civil, 667) prévoit une extension 
verticale de la propriété privée « dans toute la hauteur et la profondeur utiles à son exercice ». Afin de 
clarifier cette situation, l’Institut suisse de spéléologie et de karstologie (ISSKA) a soumis une 
interpellation16 au Conseil fédéral. La réponse du Conseil prévoit a priori deux propriétaires 
potentiels : le propriétaire du terrain (sur une profondeur de 8 à 10 m au moins) et le canton. Un flou 
juridique persiste donc, sur l’étendue de la propriété privée. Selon le Conseil fédéral, cette question ne 
relève pas de la juridiction fédérale, mais doit être reportée au niveau cantonal. Cette interpellation de 
la part du milieu spéléologique visait plusieurs questions, dont principalement, la possibilité de 
protéger les cavités. Actuellement, il apparaît que ce type d’objet est régi par plusieurs domaines de la 
loi (LPN, Loi sur la protection des eaux (LEaux), Loi sur la protection de l’environnement (LPE)), 
sans y être explicitement cité.  
Le présent inventaire indique le type de propriété publique et mentionne la parcelle ou se situe l’entrée 
de la cavité, bien que la question soit encore sujette à discussion.  

3.1.4. Les aires protégées du PVJ 

Le PJV englobe un grand nombre de sites dont la protection est assurée par divers biais.  

3.1.4.1. Les réserves Pro Natura 

Les réserves Pro Natura concernent 12 zones, dont 9 coïncident avec des géomorphosites. Ces 
réserves naturelles sont vouées au maintien de la diversité floristique et faunistique qui caractérise 
certains sites. Dans plusieurs cas, elles protègent l’écosystème d’espèces particulièrement menacées 
(saxifrage œil de bouc, nigritelle noirâtre). On remarque que la description des milieux concernés, par 
exemple, dans l’inventaire des réserves Pro Natura du PJV (Wettstein et Gibaud, 2007), sont mêlées 
de descriptions géologiques ou géomorphologiques. Ce sont les terrains marneux qui permettent le 
maintien d’une zone humide, les lésines de lapiaz qui entretiennent une flore hygrophile ou encore, les 
terrasses rocheuses qui abritent des garides à cytises. Parfois, les éléments abiotiques permettent de 
résumer les caractéristiques d’un site, si bien qu’on se demande quels éléments sont véritablement 
visés par la réserve. En réalité, il s’agit d’un tout. Les espèces sont dépendantes de leur milieu, qui est 
souvent indissociable du substrat rocheux ou du relief du terrain. Nous allons préciser plus loin quels 
sont les liens qu’entretiennent les géomorphosites de cet inventaire avec les différents milieux naturels 
protégés du parc (cf. 8.1. Particularités géomorphologiques des objets protégés). 

                                                        
16 Conseil national, 01.3496 Interpellation de Rémy Scheurer du 2 octobre 2001, grottes et spéléologie. Approuvée par le 

Conseil fédéral le 8 mars 2002. 
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3.1.4.2. Les objets d’inventaires nationaux et cantonaux 

Différents inventaires, fédéraux et cantonaux concernent plusieurs objets qui coïncident avec des 
géomorphosites du PVJ. 
Deux objets sont particulièrement étendus. Ils englobent entièrement le PJV, et presque toute notre 
zone d’étude. Il s’agit de l’objet 1022 de l’IFP et de l’objet 64 de l’IMNS. Ces deux inventaires 
considèrent tant les aspects biologiques que paysagers, géologiques, géomorphologiques et 
anthropiques. Par exemple, l’IFP site pour l’objet 1022 : la Vallée de Joux en tant que haute vallée 
plissée, les forêts de résineux et pâturages boisés, les formes d’érosion karstique, la diversité 
d’espèces, les marais non exploités, la super colonie de fourmis du Chalet à Roch, les vieux chalets 
d’alpages et les murets de pierre sèches, etc. 
Certains objets jouissent d’une reconnaissance multiple. Le Creux du Croue, en particulier, est 
concerné par huit inventaires au moins, dont cinq le citent directement.  

Figure 2a. Carte des réserves Pro Natura du PJV. Extrait reproduit avec l’autorisation de swisstopo (BA081515). 
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Inventaire national 
Inventaire 
cantonal 

N° IPJV Objet IPVJ IFP IHM IBM ISM DFF IMNS 

101 Doline complexe du Chalet Derrière 1022         64 

102 Ruz semi-actif des Gorges de Moinsel         30 (2) 33 

103 Marais Rouge 1022 53     30 (3) 64 

104 Crêt anticlinal du Noirmont 1022       30 (1+2) 64 

105 Boutonnière anticlinale du Creux du Croue 1022 54 1489 88 30 (1) 64 

106 Dédale karstique du Cimetière aux Bourguignons 1022       30 (1) 64 

107 Gouffre Cathy 1022       30 (1) 64 

109 Crêt anticlinal du Mont-Pelé et du Mont-Sâla 1022       30 (1) 64 

110 Alignement de méga-dolines des Entonnoirs 1022       30 (1) 64 

112 Combe anticlinale des Begnines 1022       30 (1+2+3) 64 

113 Gouffre à la Masse 1022       30 (1) 64 

114 Dépression synclinale de la Valouse 1022       30 (1) 64 

115 Butte résiduelle du Crêt de Grison 1022       30 (3) 64 

116 Gouffre de la Pleine Lune 1022       30 (2) 64 

117 Dépression synclinale des Amburnex 1022 701 1486     64 

118 Dépression karstique de la Sèches des Amburnex  1022         64 

119 Gouffre de la Cascade 1022       30 (3) 64 

120 Gouffre du Grêlon Fumant 1022         64 

121 Ruz semi-actif du Biblanc  1022 37 508 21   64 

122 Bassin fermé synclinal du Pré de Bière 1022         64 

123 Grotte de la Grande-Rolaz 1022         64 

124 Roches moutonnées de la Grande-Rolaz 1022         64 

125 Lapié de la Meylande-Dessus 1022         64 

126 Etendue karstique des Grandes-Chaumilles 1022         64 

127 Cordon morainique des Esserts 1022         64 

128 Gouffre de Longirod 1022         64 

129 Exsurgence perchée de l'Eau Pendante  1022         35 

130 Glacière de Saint-George 1022         64 

131 Gouffre du Narcoleptique 1022         64 

132 Gouffre de la Grande Baume du Pré d'Aubonne 1022         64 

133 Exsurgence du Toleure            44 

134 Glacière du Pré de Saint-Livres 1022         64 

135 Gouffre du Petit-Pré 1022         64 

136 Ouvala du Creux-d'Enfer de Druchaux 1022         64 

137 Gouffre de la Glacière de Druchaux 1022         64 

138 Crêt anticlinal du Mont-Tendre 1022         64 

139 Grotte à Chenuz 1022         64 

140 Vallon structural de la Combe de la Verrière 1022         64 

141 Exsurgence de la Lionne 1022         76 

142 Grotte de la Grande Chaudière d'Enfer  1022          

143 Exsurgence de la Venoge           50 

144 Baume de paroi de l'Abri Freymond             

Tableau 4. Géomorphosites du Parc jurassien vaudois et numéros d’inventaires nationaux et cantonaux correspondants. 



Inventaire de géomorphosites du Parc jurassien vaudois. Essai d’intégration des géotopes spéléologiques et 
valorisation géomorphologique des réserves naturelles. 
 
 

 - 26 - 

 

3.2. Le cadre naturel: la Haute Chaîne, entre Noirmont et Mont-Tendre 

3.2.1. La chaîne du Jura dans son contexte géographique 

Le PJV est situé dans la chaîne du Jura. Cette dernière est liée à la chaîne alpine d’un point de vue 
géologique. En effet, la formation des Alpes (dès -30 Ma) a provoqué, plus tardivement, le 
soulèvement du Jura (dès -12 Ma), par un mouvement de poussée vers le NW (Marthaler, 2001).  
La chaîne du Jura présente une forme en croissant, convexe vers le NW. Elle s’étire depuis la Savoie, 
au sud, jusqu'au fin fond de la Forêt Noire, au NW, sur une distance de 400 km environ et une largeur 
maximale de 70 km, sur l’axe Neuchâtel - Besançon (Jeannin et al., 2001). Elle est nettement 
délimitée, au SE, par le bassin molassique lémanique et au NE, par les fossés rhénan et bressan et le 
bassin parisien. 

Figure 2b. Carte des objets d’inventaire correspondant aux géomorphosites. Extrait reproduit avec l’autorisation de 
swisstopo (BA081515). 
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Le Jura est une montagne d’altitude moyenne, avec des sommets situés au maximum entre 1600 et 
1700 m d’altitude. Son relief est fortement dissymétrique entre le versant interne – intensément plissé 
et d’altitude relativement élevée – et le versant externe – non plissé et d’altitude plus modeste. Il est 
classiquement divisé en trois régions dont la morphologie est caractéristique. La Haute Chaîne (Jura 
interne ou Jura plissé) au SE est prolongée par le Jura des plateaux (Jura externe), au NW. Au NW 
toujours, le Jura tabulaire est une zone non plissée. 
 
 
 

 

 

3.2.2. La zone d’étude dans son contexte jurassien 

Notre zone d’étude se situe dans la Haute Chaîne, ou Jura interne. Cette région est caractérisée par ses 
plis de grande amplitude, formant une succession d’anticlinaux et de synclinaux (Jeannin et al., 2001), 
orientés SE-NW, conformément au mouvement de poussée des Alpes. Ces plis sont entrecoupés par 
d’importantes failles ou décrochements – par exemple, le décrochement de Vallorbe - Pontarlier – 
consécutifs au plissement. C’est également la zone la plus élevée du Jura (le Crêt de la Neige, hors 
PJV, culmine à 1718 m). 

 

Figure 3. Carte structurale de la chaîne jurassienne, tiré de M. Blant et al. (2001). 
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3.2.2.1. Délimitation de la zone d’étude 

Nous allons considérer un territoire situé entre deux cols topographiques. Au SW, le col de la Givrine 
qui est une conséquence d’un réseau de failles importantes, orientées SW-NE. Au NE, le col du 
Mollendruz qui est une conséquence du décrochement Vallorbe - Pontarlier, orienté N - S. Ce 
périmètre compte un troisième col, situé à égale distance entre la Givrine et le Mollendruz, le col du 
Marchairuz, qui offre une voie d’accès à la Vallée de Joux depuis le bassin lémanique. 
Entre ces deux dépressions (Givrine et Mollendruz), s’étirent plusieurs anticlinaux parallèles, qui 
forment les sommets topographiques. Au SW, le Noirmont culmine à 1567 m, suivi du Mont-Sâla 
(1511 m), du Crêt de la Neuve (1494 m) et du Mont-Tendre (1678 m). Le Mont-Tendre constitue 
l’ossature principale du secteur Marchairuz – Mollendruz (Figure 4). 
Nous avons cantonné notre étude aux terrains situés sur la Haute Chaîne, entre le bassin molassique du 
Léman et le bassin fermé de la Vallée de Joux, afin de nous limiter à des formes en majorité karstiques 
et structurales. De fait, nous allons également considérer les sources karstiques du pied du Jura (côté 
Léman) et de la Vallée de Joux. 

3.2.3. Le contexte géologique jurassien 

3.2.3.1. Des roches sédimentaires 

Les roches qui constituent le Jura sont supportées par le socle continental européen, édifié 
principalement au Paléozoïque (540-245 Ma). Les roches qui se sont formées sur ce socle cristallin 
sont toutes d’origine sédimentaire, soit déposées dans un environnement marin.  
Au Trias (245-208 Ma) se déposent principalement des évaporites, couche plastique qui a permis le 
décollement des séries sédimentaires de leur socle et facilité de plissement de la chaîne. Au Jurassique 
(208-144 Ma), le niveau de la mer varie et plusieurs types de sédiments se déposent. Vers la fin de la 
période, la sédimentation est dominée par des calcaires blancs massifs qui forment aujourd’hui 
l’ossature du Jura, crêts et escarpements. Ces calcaires sont si typiques qu’ils ont reçu leur nom en 
référence à cette chaîne. Au Crétacé (144-66.4 Ma), une mer tropicale peu profonde provoque une 
sédimentation calcaire, ponctuée d’épisodes marneux, dont un bref intermède exondé. Au Tertiaire 
(66.4-1.8 Ma), la mer se retire et le Jura est soumis à une phase d’érosion. Simultanément, l’élévation 
des Alpes voisines provoque un afflux de sédiments alpins. Plusieurs phases ajoutent différents dépôts, 
molassiques, continentaux et marins. Le Quaternaire enfin (1.8-0 Ma), amorce un épisode froid. Les 
glaces s’avancent sur la région en une alternance de périodes glaciaires et interglaciaires (cf. 3.2.4.3. 
Le façonnement glaciaire). 
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3.2.3.2. La stratigraphie de la zone d’étude 

La stratigraphie de la zone d’étude n’implique que des calcaires, marno-calcaires et marnes. Les 
couches les plus anciennes (du Trias et du Jurassique inférieur et moyen) n’affleurent pas, et les 
couches les plus récentes (du Crétacé supérieur et du Tertiaire) sont totalement érodées, ce qui n’est 
pas le cas d’autres régions du Jura. Nous rapportons la colonne stratigraphique des roches affleurant 
dans le périmètre du PJV (Figure 5). 
 

Figure 4. Carte des principaux anticlinaux et synclinaux de la zone d’étude. Reproduit avec l’autorisation de swisstopo 
(BA081515). 
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Les roches du Jurassique forment des bancs calcaires épais, alternant, plus fortement, selon les étages 
avec des bancs marneux plus minces. Les roches du Malm constituent l’ossature principale de la 
chaîne. On les observe sur les crêts et les flancs des anticlinaux. 
L’Argovien (~150 m) est un ensemble de bancs calcaires minces, compacts, gris ou jaunâtres, 
alternant avec des marnes et marno-calcaires schisteux. Il est peu résistant à l’érosion et relativement 
étanche et détermine des dépressions, attaquées par l’érosion fluviatile (Combe des Begnines). 
Le Séquanien inférieur (~50 m) est constitué de marno-calcaires bien lités, le Séquanien moyen 
(~100 m), de calcaires massifs et clairs et le Séquanien supérieur (~40 m) de marno-calcaires et de 
marnes. Cet étage (le Séquanien) forme une série relativement uniforme avec le Kimméridgien et le 
Portlandien. 
Le Kimméridgien (~200 m) et le Portlandien (~120 m) sont deux puissantes séries de calcaires 
clairs, compacts ou marneux, souvent massifs pour le Kimméridgien. Ils sont à l’origine des crêts, et 
de la plupart des lapiés de la région. 
Le Purbeckien (~20 m) est un étage peu épais, formé de marnes et marno-calcaires friables. Il est 
relativement étanche et se marque dans le paysage par une combe étroite, souvent humide (Aubert, 
1995). 
 

Figure 5a.  Colonne stratigraphique des roches du 
PJV, tiré de R. Marchant et G. Grosjean (2004). 
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Les roches du Crétacé sont peu résistantes et peu épaisses, tantôt calcaires et tantôt marneuses. Leur 
coloration beige, jaunâtre ou rougeâtre les différencie des calcaires blancs, gris ou bleutés du 
Jurassique. Leur relief présente une alternance de crêtes et de combes. 
Le Valanginien inférieur (~70 m) est un calcaire alternant avec des bancs marneux (Marchant et 
Grosjean, 2004). Il est à l’origine de formes positives, parfois des lapiés de paroi (Combe des 
Amburnex). 
Le Valanginien supérieur ou Calcaire roux et Marnes d’Arzier (~30 m) est un calcaire roux et 
gréseux lité en plaquettes (Aubert, 1995), peu épais et peu résistant. 
L’Hauterivien inférieur ou Marnes d’Hauterive (~40 m) est marneux, gris et riche en fossiles. Il est 
généralement traduit dans le paysage par une combe humide et végétalisée (Aubert, 1995). 
L’Hauterivien supérieur ou Calcaire d’Hauterive (~50 m) est un calcaire spathique glauconieux 
évoluant vers le sommet en calcaires oolithiques jaunes et finement lité (Marchant et Grosjean, 2004). 
Dans le PJV, ses bancs sont peu épais et fortement fissurés. 
Le Barrémien (~100 m) est essentiellement calcaire. Cette roche massive et claire est conservée sur 
les charnières synclinales sous forme de collines et de crêtes en relief par rapport aux terrains moins 
résistants (Aubert, 1995). 

3.2.3.3. La tectonique 

a. Plissement 
Dans la zone d’étude, la disposition initiale des strates n’a pas subi de bouleversement majeur, en 
apparence seulement. Sur quelques centaines de mètres à partir de la surface, les roches les plus 
anciennes supportent les roches les plus jeunes. Cette configuration est valable dans la majeure partie 
du Jura. En profondeur pourtant, et principalement sur la Haute Chaîne, existent d’importants 
chevauchements17.  
Le substrat cristallin n’a pas été touché par le plissement de la chaîne, contrairement à ce qui s’est 
produit dans les Alpes. Seule la couche sédimentaire a été affectée. Elle a subi un décollement, au 
niveau des évaporites triasiques, puis un glissement de l’ordre de 25 km, au NW (Marthaler, 2001). Ce 
mouvement a provoqué un raccourcissement des couches sédimentaires sous l’effet du plissement de 
la masse rocheuse. Le plissement est maximum sur la face interne du Jura, soit la région d’étude. Les 
plis de cette zone sont généralement réguliers et isopaques, parfois déversés au NW, et éventuellement 
laminés (synclinal des Copettes). 
La courbure des strates et l’action de l’érosion conjugués font affleurer les couches plus anciennes au 
cœur des anticlinaux, particulièrement lorsqu’ils sont évidés par une combe. Les couches les plus 
récentes affleurent au cœur des synclinaux.  

b. Fracturation 
Le plissement des couches sédimentaires a provoqué plusieurs types de fractures, à différentes 
échelles. Deux orientations sont dominantes : l’une est associée à la poussée des Alpes et détermine 
des failles parallèles aux plis (SW-NE), l’autre est liée à des décrochements, et détermine des failles 
perpendiculaires aux plis (NW-SE) (Figure 3). 
A plus petite échelle, les différentes parties des plis sont responsables de réseaux de failles, comme 
celles que l’on retrouve sur les charnières anticlinales (failles d’extension, ouvertes) ou les failles 
propres aux charnières synclinales (failles de compaction, fermées).  
Enfin, un nombre infini de diaclases tronçonne la masse calcaire, plus ou moins densément suivant les 
zones et selon les propriétés de chaque couche sédimentaire. 

                                                        
17 Dans le Risoux, des forages ont montré l’existence de charriages (Aubert, 1969). 

Pour la suite du chapitre et particulièrement à partir du point 3.3. Le relief du PJV : structure, karst 
et modelé glaciaire (p.36), le lecteur est prié de se référer aux fiches d’inventaire figurant en annexe, 
qui décrivent les particularités géomorphologiques de chaque site.  
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Figure 5b. Carte générale des lieux fréquemment cités dans le texte. Reproduit avec l’autorisation de swisstopo (BA081515). 



In
ve

nt
ai

re
 d

e 
gé

om
or

ph
os

it
es

 d
u 

P
ar

c 
ju

ra
ss

ie
n 

va
ud

oi
s.

 E
ss

ai
 d

’i
nt

ég
ra

tio
n 

de
s 

gé
ot

op
es

 s
pé

lé
ol

og
iq

ue
s 

et
 v

al
or

is
at

io
n 

gé
om

or
ph

ol
og

iq
ue

 d
es

 r
és

er
ve

s 
na

tu
re

ll
es

. 

 

T
ab

le
au

 5
. D

év
el

op
pe

m
en

t d
e 

la
 k

ar
st

if
ic

at
io

n 
et

 d
e 

l’
év

ol
ut

io
n 

pa
lé

og
éo

gr
ap

hi
qu

es
 d

u 
Ju

ra
, s

el
on

 l’
ar

ti
cl

e 
de

 P
. B

ie
nf

ai
t (

19
91

).
 

 



Inventaire de géomorphosites du Parc jurassien vaudois. Essai d’intégration des géotopes spéléologiques et 
valorisation géomorphologique des réserves naturelles. 
 
 

 - 34 - 

3.2.4. Les principaux agents de la morphologie 

3.2.4.1. La dissolution karstique 

Les roches, essentiellement carbonatées, du PJV sont soumises à l’érosion karstique. Selon la formule 
chimique : CaCO3 + H2O + CO2 <-> Ca(HCO3)2 elles sont solubles à l’eau, en particulier si cette 
dernière est enrichie en acide carbonique. 
Le relief jurassien est donc soumis à l’érosion karstique, à chaque phase d’émersion. Le massif s’est 
trouvé exondé à plusieurs reprises depuis le Trias, ce qui a permis 
l’alternance de phases d’érosion et de dépôt, et donc des épisodes de 
karstification ancienne de la chaîne (Bienfait, 1990).  
Selon les calculs effectués par D. Aubert (1967), la dissolution 
superficielle dans le Jura est estimée entre 0.05 à 0.09 mm par an, 
soit 5 à 9 cm en 1000 ans. Il s’agit là d’une moyenne, puisque le 
relief n’est pas attaqué uniformément par la dissolution. En effet, les 
charnières synclinales ont bien mieux résisté que les charnières 
anticlinales. (cf. 3.3.2. Formes structurales) 
Dans l’ensemble de son œuvre sur la morphologie jurassienne, D. 
Aubert s’évertue à ne traiter que les formes superficielles. Nous 
allons, selon une littérature plus récente (Jeannin et al., 2001 ; 
Salomon, 2001 ; Wenger, 2006), considérer que la karstification 
d’un massif concerne l’ensemble de la masse calcaire et que les 
formes souterraines et superficielles entretiennent des liens 
génétiques étroits. 
 
 
 
 
Plusieurs facteurs contribuent à l’efficacité de la dissolution18, parmi les plus importants : 
 

• Les facteurs climatiques : De basses températures permettent une dissolution de plus 
grandes quantités d’acide carbonique dans l’eau. Des précipitations abondantes impliquent 
un renouvellement de l’eau plus fréquent, qui arrive moins souvent à saturation. 

• Les facteurs pédologiques et organiques : La présence de végétation provoque un apport 
en acide carbonique et les racines contribuent, par applique corrosive, à perforer les 
calcaires. 

 
Des conditions de dissolution optimale semblent réalisées par l’état actuel du Jura : climat froid et 
humide et couvert de végétation. 
 

• Les facteurs géologiques : Pour être efficace, l’érosion karstique doit encore pouvoir 
bénéficier des discontinuités des calcaires. Deux formes de porosité entrent en action. La 
porosité sédimentaire résulte de l’empilement imparfait des sédiments, laissant des vides 
dans la roche. La porosité de fracture concerne les failles et diaclases, résultats des 
mouvements tectoniques du massif. Cette porosité permet à l’eau de pénétrer le massif et 
de l’attaquer sur une surface démultipliée. Un processus de rétroaction positive se met 
alors en action. Plus les fissures s’agrandissent, plus l’eau entre en contact avec la roche. 
Les conduits se développent jusqu'à atteindre des proportions en équilibre avec le volume 
des précipitations (Jeannin et al., 2001). La nature de la roche joue également un rôle 
important dans le processus de dissolution. Un calcaire pur laisse peu de résidus, au 
contraire d’un calcaire riche en éléments non solubles (calcaires argileux), dont les résidus 

                                                        
18 Pour plus de précisions, voir l’article détaillé de D. Aubert (1969). 

Figure 6. Dissolution karstique sur 
une surface de lapié de la Sèche des 
Amburnex. Photo A.P. 
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peuvent colmater des foyers d’érosion. Ce processus est qualifié d’autorégulation du karst 
par D. Aubert (1969). Le pendage des couches joue également un rôle. Une strate inclinée 
provoque un ruissellement rapide, ce qui ne permet pas la dissolution de grandes quantités 
de carbonates. Au contraire d’une strate peu inclinée sur laquelle l’eau stagne plus 
longtemps (Baechler, 1992).  

• Les facteurs orographiques : Une surrection du massif entraîne une modification du 
niveau de base. Les conduits karstiques s’enfoncent dans la masse calcaire. Un 
ennoiement du massif, par remontée du niveau de base provoque des circulations d’eau 
sous pression, qui creuse des conduits phréatiques. 

 
La masse calcaire subit une double érosion, souterraine et 
superficielle qui sont, par ailleurs, liées. En profondeur, l’eau 
creuse des conduits qui permettent l’évacuation des éléments non 
solubles et déstabilisent la masse rocheuse, provocant des 
effondrements. En surface, l’érosion attaque les bancs calcaires qui 
reculent, selon la formule de D. Aubert19 (1974), dans un 
mouvement de houle (au ralenti) et finissent par disparaître, 
totalement érodées. Comme l’ensemble de la surface ne présente 
pas les mêmes faiblesses, elle n’est pas attaquée de manière 
uniforme. L’érosion karstique détermine d’abord des dolines grâce 
à des discontinuités initiales. Les dolines peuvent évoluer en 
ouvalas, voire en bassins fermés. D’autres formes sont également 
associées à l’action de l’érosion chimique : les pertes et les lapiés, 
par exemple. 
 
 

 
 
 

3.2.4.2. L’érosion périglaciaire, fluviatile et mécanique 

En plus de l’érosion purement karstique, plusieurs autres types d’érosions ont contribué au 
façonnement du relief jurassien, dans différentes mesures et à différentes périodes. Comme le souligne 
le travail de A. Pancza (1979), l’érosion périglaciaire a pu développer une forte activité durant le 
Tardiglaciaire, contribuant au recul des parois rocheuses et à la dislocation des bancs calcaires. 
L’érosion fluviatile a pu jouer un rôle à cette période également, profitant des importants débits de 
fonte glaciaire et de la présence d’un permafrost qui compromet l’infiltration des eaux. L’érosion 
mécanique quant à elle, agit par ruissellement, arrachant et transportant des particules de roche. Elle 
est principalement efficace sur les terrains peu compétents et relativement imperméables, comme les 
marnes (Jeannin et al., 2001). 
Enfin, l’action glaciaire a joué un rôle particulier qu’il convient de préciser plus en détail. 

3.2.4.3. Le façonnement glaciaire 

Plusieurs avancées glaciaires sont venu modeler le Jura au cours du Quaternaire, mais seules les deux 
dernières, au Riss (300'000 à 120'000 BP) puis au Würm (75'000 à 18'000 BP), ont laissé des traces 
qui sont encore discernables aujourd’hui (Jeannin et al., 2001). La zone d’étude, quant à elle, ne 
comprend que des traces imputables à la dernière grande période glaciaire, au Würm. 
Le glacier qui occupe alors un territoire compris entre Pontarlier au Nord, la vallée de l’Ain, à l’Ouest 
et Vallorbe, à l’Est, fait face au glacier alpin, l’empêchant de s’introduire au-delà de la première 
                                                        
19 D. Aubert (1979) parle de relief en mini-cuestas, soit une érosion régressive qui attaque les bancs calcaires, par dissolution 

du toit et ravalement de la tranche. 

Figure 7. Doline emboîtée à la Sèche 
des Amburnex. Photo A.P. 
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chaîne jurassienne (Aubert, 1965 ; Arn, 1984 ; Arn et Campy, 1990). C’est donc une calotte locale qui 
a façonné en partie la morphologie du PJV. 

 Sa contribution géomorphologique la 
plus importante, selon D. Aubert (1969) 
est d’avoir décapé les anciens sols. Le 
calcaire se voit ainsi dénudé d’une 
couche qui le protégeait de l’ablation, de 
la gélifraction, etc. Puis, se comportant à 
la manière d’un rabot, le glacier accentue 
les dépressions. Plus particulièrement, il 
excave les terrains marneux, relativement 
meubles. Les calcaires, résistants, sont 
peu abrasés, et font saillie. Les dolines 
sont débarrassées d’une partie de leur 
contenu. D. Aubert (1965) a introduit les 
termes de Jura rocheux et de Jura 
pelouse pour qualifier deux parties de la 
Haute Chaîne. A l’ouest, la zone 
façonnée par le glacier, à l’est, la zone 
qui a conservé ses sols épais, ante-
würmiens. Cette distinction certainement 
trop schématique permet de mettre en 
évidence les particularités morpho-
logiques de la Haute Chaîne. L’auteur 
précise encore que « dans le Jura (…), 
l’érosion glaciaire n’est pas parvenue à 
supprimer le relief karstique » (Aubert, 
1965, p. 19). En effet, les dolines et 
lésines les plus profondes contiennent de 
la moraine.  
Le second aspect de l’action glaciaire se 
manifeste par des dépôts de matériaux, 
arrachés et transportés par la masse 

glaciaire. Il en subsiste plusieurs traces généralement peu construites et difficilement observables sur 
la zone d’étude.  
 
Cet épisode a dû contribuer très efficacement à l’érosion du massif. Il est en effet, caractérisé par une 
alternance de périodes glaciaires, froides, et d’interglaciaires plus chauds. L’ablation glaciaire a donc 
été relayée par l’érosion périglaciaire, fluviatile et karstique, et ce, à plusieurs reprises. « Ces 
changements de conditions et les ruptures d’équilibre qui en résultaient, confère à cette période une 
importance hors de proportion avec sa durée » (Aubert, 1975, p. 42). 

Figure 8. Positions des glaciers jurassien et alpin 
au maximum würmien, tiré de R. Arn et M. 
Campy (1990). 
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Aire occupée par la calotte glaciaire Aire restée en dehors de la calotte glaciaire 

Morphologie accidentée. Morphologie très adoucie. 

Affleurements rocheux très nombreux. Affleurements rocheux rares et peu étendus. 

Sol mince généralement de nature humique. Couche plus ou moins épaisse de sol résiduel ou lehm. 

Têtes de bancs calcaires formant des arrêtes continues 
séparées par des combes monoclinales correspondant aux 
niveaux marneux. 

Alternance de bancs calcaires et marneux à peine marquée 
dans un relief presque uniforme. 

Combes argoviennes profondément excavées. Combes argoviennes peu profondes ou à peine marquées, 
du moins celles qui sont privées d'écoulements superficiels. 

Synclinaux crétacés caractérisés par un relief très différencié 
(en l'absence de moraine): collines calcaires très saillantes, 
combes marneuses. 

Relief beaucoup plus uniforme. 

Sur les anticlinaux jurassiques, relief karstique juvénile: 
lapiés subaériens et subhumiques, dolines et autres 
dépressions karstiques à parois et fond rocheux. 

Relief karstique enseveli sous la terre résiduelle. Lapiés 
inexistants, dolines comblées. 

Phénomènes périglaciaires réduits à des couvertures de 
cailloux superficiels et à des éboulis. 

Phénomènes périglaciaires tiennent une place plus grande, 
avec d'avantage de diversité: nappes de cailloux, traces de 
solifluxion. 

Pâturages et cultures occupent exclusivement les terrains 
morainiques et marneux; forêts et pâturages boisés 
recouvrent les terrains calcaires. 

Prairies, champs cultivés et pâturages se rencontrent sur 
tous les terrains. 

Ce type de modelé peut être appelé Jura rocheux Ce type de modelé peut être appelé Jura pelouse 

 
 

3.2.5. Le climat 

La géologie permet de reconstituer un environnement paléoclimatique jurassien varié, évoluant des 
mers tropicales aux glaces persistantes. La disparition des derniers glaciers régionaux est survenue aux 

alentours de 10'000 BP, le climat s’adoucissant peu à peu.  
Le climat actuel oscille entre un type océanique et un type 
continental, puisque le Jura est la première barrière aux 
vents atlantiques et qu’il est suffisamment éloigné de la mer 
(Marchant et Grosjean, 2004). Au niveau de la Haute 
Chaîne, les précipitations sont abondantes, en particulier sur 
les crêtes (jusqu’à 2000 mm/an) et tombent sous forme de 
neige à proportion d’un tiers (Aubert, 1972). Cette dernière 
persiste durant 140 à 150 jours pas an, sur une hauteur 
moyenne de 1 m à 1.2 m. La température de l’air suit une 
diminution classique de 0.5 °C par 100 m d’altitude sauf 
dans deux cas : le piège à air froid et les inversions de 
température (brouillard en plaine, par exemple) (Bloesch et 
Calame, 1995). Le piège à froid est occasionné par la 
présence de cuvettes, fermées de toutes parts, comme les 
combes anticlinales ou les dolines. C’est une particularité 
jurassienne qui provoque des températures extrêmes, parmi 
les plus basses de Suisse (jusqu’à -47 °C à la Combe des 
Amburnex). Cette situation favorise le gel qui survient 
durant toute l’année (218 jours de gel en 1991). De plus, une 
très forte amplitude thermique peut-être constatée, dans une 
même journée (jusqu’à 30°C d’amplitude) (Bloesch et 
Calame, 1995). 

 

Tableau 6. Reliefs comparés du Jura rocheux et du Jura pelouse, tiré de  D. Aubert (1965). 

Figure 9. Carte pluviométrique du SW de la 
Suisse, basée sur les moyennes des années 
1901-1940 selon les données de l’Atlas de la 
Suisse (Imhof et al. 1965). Tiré de R. 
Marchant et G. Grosjean (2004). 
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3.2.6. L’hydrogéologie 

Notre zone d’étude ne compte quasiment pas d’écoulements de surface. L’essentiel des précipitations 
est directement absorbé par la masse calcaire, grâce aux innombrables failles, diaclases, pertes, 
dolines, gouffres et autres points d’infiltration. Des brefs ruisseaux sont visibles sur les terrains 
marneux, au fond des dépressions synclinales, souvent doublées de moraine de fond. Ils sont 
rapidement absorbés, par les pertes, au contact des calcaires (Pré de Bière, Combe de la Valouse, 
Creux du Croue). Sur les versants de la chaîne, quelques ruz ont entaillé les calcaires 
perpendiculairement à l’axe des plis, creusant parfois de véritables gorges. Des cours d’eau 
intermittents en parcourent encore le fond. En crue, leur débit gonfle et l’écoulement devient quasi 
torrentiel. Ce sont de faibles reliquats des cours d’eau qui ont entaillé ces gorges au Tardiglaciaire 
(Gorges du Biblanc, Gorges de Moinsel). 
Les écoulements sont donc en majorité souterrains, canalisés par les réseaux de failles, de diaclases  et 
les conduits karstiques, ils rejoignent le toit de l’Argovien, couche suffisamment étanche pour retenir 
les eaux et les acheminer aux sources, situées aux pieds des versants. Ces sources sont de type 
vauclusien, barrées au SE par la molasse du plateau et au NW par l’Hauterivien (Aubert et al., 1979). 
Leur débit est caractéristique des sources karstiques : extrêmement variable, avec une réponse rapide 
aux précipitations et aux pollutions, etc. (Venoge, Lionne, Toleure). Elles drainent l’aquifère principal 
du Malm (Perrine et al., 2000 ; Perrin et Luetscher, 2005, 2008). De petites sources drainent des 
aquifères secondaires, du Crétacé. Elles sourdent à différentes altitudes, généralement dans les 
dépressions synclinales et donnent naissance aux brefs ruisseaux décrits précédemment (Pré de Bière, 
Marais Rouge). 

  

3.3. Le relief du PJV : structure, karst et modelé glaciaire 

3.3.1. Une association de processus 

La géomorphologie de la zone d’étude est dominée par la structure et les processus karstiques, qui sont 
souvent associés dans les formes qui en résultent (combes, gouffres, etc.). L’action glaciaire a 
également joué un rôle, mais ses traces sont plus discrètes (moraines, roches moutonnées). L’action 
fluviatile a entaillé le massif en plusieurs points (ruz), et, plus récemment, les processus organogènes 
ont donné naissance à des nombreux marais et tourbières qui ponctuent les zones marneuses.  
La plupart des sites que nous allons étudier sont le résultat d’une association de processus. Ils agissent 
simultanément ou se relayent pour aboutir aux formes que nous observons actuellement. Certaines 
sont particulièrement complexes (Creux du Croue, Combe de la Valouse, Combe des Amburnex, etc.). 
 
Dans son ensemble, le relief du PJV est conforme. Les anticlinaux forment les lignes de crêtes et les 
synclinaux déterminent des dépressions allongées dans le sens du pli. Dans le détail, on s’aperçoit que 

Figure 10. Coupe 
schématique 
géologique au travers 
d’un massif calcaire 
plissé illustrant les 
circulations 
hydrologiques et la 
position des sources 
vauclusiennes, au bas 
du massif. Tiré de R. 
Marchant et G. 
Grosjean (2004). 
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plusieurs anticlinaux sont sévèrement entaillés par des combes anticlinales (Creux du Croue et 
Begnines). Dans ce cas, l’ablation est telle, que l’Argovien se trouve mis à nu. Inversement, les cœurs 
des synclinaux ont conservé parfois jusqu’au Barrémien. Une inversion du relief est donc en cours, qui 
devrait provoquer la culmination des synclinaux et l’érosion des anticlinaux en dépressions. Cette 
zone est donc caractérisée par un stade d’évolution intermédiaire, qui permet d’observer plusieurs 
types de formes, aux différentes étapes de leur morphogenèse ; c’est notamment ce que nous allons 
constater au sujet de trois dépressions fermées de l’inventaire (Creux du Croue, Combe des Begnines 
et Sèche des Amburnex). 
La morphologie jurassienne actuelle est le résultat d’une action ininterrompue et toujours active des 
processus d’érosion (Aubert, 1965). 

3.3.2. Formes structurales 

Les formes structurales sont déterminées par la structure plissée et faillée de la zone. 

3.3.2.1. Crêts anticlinaux 

Les crêts anticlinaux sont des culminations correspondant aux plis anticlinaux. Elles sont formées par 
les strates calcaires compétentes, souvent fortement redressées, qui réagissent en éléments résistants 
dans le paysage. Strictement parlant, les combes anticlinales sont bordées de part et d’autre de crêts 
anticlinaux. Cet inventaire recense trois crêts, dont la définition est peut-être plus proche du crêt 
topographique (culmination) bien que leur morphogenèse corresponde à celle des crêts anticlinaux(cf. 
schéma p. 38). La morphologie de ces trois crêts est sensiblement différente. Le Noirmont est 
relativement court. Il est formé par la culmination axiale de l’anticlinal du même nom, qui s’élève et 
plonge sur une distance de 5 km. Son cœur est largement évidé par le Creux du Croue, combe 
anticlinale profonde de 170 m. Le Mont-Pelé et le Mont-Sâla sont des crêts quasi continus, long de 7 
km. Ils sont formés par le flanc SE de l’anticlinal des Begnines. Franchement dissymétriques, ils 
présentent un long flanc en dipslope, raide et rocheux au SE, alors que leur flanc NE est à contre-
pendage et plus court. Le Mont-Sâla est directement relayé au NE, par la combe anticlinale des 
Begnines. Une étroite bande dépressive parallèle sépare les deux formes. Elle correspond à un 
affleurement des marnes du Banné, suivi des marnes à Perisphinctes Achilles du Séquanien supérieur. 
La position de ces deux étages marneux entre deux formations calcaires provoque l’établissement 
d’une légère combe monoclinale. Le Mont-Tendre est long de 8 km. Il est formé par l’anticlinal du 
même nom, en réalité, un vaste anticlinorium, qui s’étend du pied du Jura à la Vallée de Joux. Le crêt 
est légèrement décalé par rapport à la charnière (200 m au NW) mais sa morphologie est très régulière 
et symétrique (Portmann, 1995). Trois décrochements importants affectent l’anticlinal, mais aucune 
combe n’a entamé sa charnière.  
 

 

 

Figure 11. Crêt du Mont-Tendre, vue au SW. Photo A.P. Figure 12. Crêt du Noirmont, vue au NE. Photo A.P. 
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3.3.2.2. Combes anticlinales 

Les combes anticlinales sont des dépressions creusées à la faveur des réseaux de failles ouvertes qui 
naissent aux charnières anticlinales (failles d’extension). Les dépressions qui peuvent être qualifiées 
de « combes anticlinales » entaillent le pli jusqu’au mur marneux de la série calcaire (Aubert, 1969), 
dans la zone d’étude, l’Argovien.  
Sur les charnières anticlinales, l’érosion karstique est accentuée. Entre le fond du Creux du Croue et le 
cœur de la Combe des Amburnex, ce sont 800 m de calcaires qui ont été érodés (ce qui équivaut à la 
puissance des calcaires entre le Barrémien et l’Argovien). Dès la fin du Miocène, dans le Jura, les 
strates calcaires sont attaquées par diverses formes karstiques, en constante évolution: dolines, 
ouvalas, dépressions fermées ; ces formes, en s’élargissant se regroupent pour former un sillon 
longitudinal, dans le sens du pli. Lorsqu’une couche marneuse, suffisamment étanche est atteinte, les 
processus fluviatiles succèdent à l’érosion karstique pour faire évoluer le fond de la combe. Les 
écoulements de surface creusent des ravines et déblaient les marnes. La dépression s’enfonce alors 
dans la masse calcaire. Son fond devient humide, parcouru de cours d’eau et des accumulations 
organiques peuvent se constituer en marais puis en tourbières. Les combes anticlinales présentent 

Figure 13. Coupes géologiques des trois crêts anticlinaux recensés. Adapté de D. Aubert (1943) et A. Flaconnier (1931). 



Inventaire de géomorphosites du Parc jurassien vaudois. Essai d’intégration des géotopes spéléologiques et 
valorisation géomorphologique des réserves naturelles. 
 
 

 - 41 - 

souvent des flancs rocheux qui rappellent la masse calcaire érodée et laissent apparaître le pendage des 
couches. Ces dépressions peuvent être ouvertes, c’est-à-dire, drainées par un cours d’eau qui s’en 
échappe pour rejoindre un synclinal voisin, ou fermées, c’est-à-dire que l’eau et les résidus d’érosion 
sont évacués exclusivement par des pertes (Aubert, 1969). Ce type de forme est le résultat d’une 
combinaison de processus (structuraux, karstiques et fluviatiles) et constitue donc un système 
géomorphologique au sens de Grandgirard (1997).  
Pour l’inventaire, nous avons recensé trois dépressions fermées situées sur des charnières anticlinales. 
Le Creux du Croue, la Combe des Begnines et la Sèche des Amburnex. La Sèche des Amburnex est 
classée parmi les sites karstiques en raison de son stade d’évolution qui la cantonne aux terrains 
strictement calcaires.  
Les deux premières dépressions fermées sont de véritables combes anticlinales, particulièrement bien 
développées. Elles ont, en outre, la caractéristique de comprendre une zone moins évoluée, sorte de 
proto-combe, qui illustre parfaitement la genèse de ce type de forme. Le Sèche des Amburnex n’est 
autre qu’un stade intermédiaire de la combe anticlinale. Elle est située sur la charnière de l’anticlinal 
des Begnines, à la suite de la Combe des Begnines dont elle est séparée de moins de 1.5 km20. Elle 
entaille largement le pli (1.2 km au maximum), mais reste peu profonde (30 m). On y observe les 
processus qui sont responsables de la désagrégation des strates calcaires. Perforée de dolines, 
découpée par les tables de lapiés, la roche est lentement rongée et recul, banc par banc, sous l’effet de 
la corrosion, de l’éclatement dû au gel, et de l’abrasion. De nombreuses failles perpendiculaires sont 
visibles21 sur toute la longueur de la Sèche. 
Le Creux du Croue est un exemple type de boutonnière anticlinale (située sur une culmination axiale). 
Profonde, complexe, elle rassemble un éventail de processus qui s’articulent de façon très nette. Le 
fond de la dépression est occupé par une zone humide, rassemblant marais et tourbière, cernées de 
pertes. Les parois sont tapissées d’éboulis, en partie végétalisés. Une importante faille traverse la 
combe. De plus, une influence glaciaire est soupçonnée, en raison de la profondeur de la combe et 
d’un ancien ruz perché, par lequel aurait pu s’écouler une langue glaciaire (E. Reynard, 
communication orale). 
La Combe des Begnines est longue et étroite, divisées en trois bassins fermés secondaires. On y 
observe un remarquable alignement de dolines entonnoirs ainsi qu’un reliquat de mont dérivé (forme 
positive résultant de l’érosion différentielle). 
 

 
 
 

                                                        
20 Les deux combes sont en fait quasi continues comme on peut l’observer sur une visualisation du relief de terrain 

(www.geoplanet.vd.ch). 
21 www.geoplanet.vd.ch. 

Figure 14. Coupes géologiques de la combe anticlinale des 
Begnines et de la boutonnière anticlinale du Creux du Croue. 
Adapté de D. Aubert (1969). 

Figure 15. Combe des Begnines, région du 
Couchant, vue au SW. Photo A.P. 
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3.3.2.3. Dépressions synclinales 

Les dépressions synclinales sont des cuvettes situées sur les charnières synclinales. Les plis 
synclinaux, dont les diaclases sont produites par compaction, sont des éléments relativement résistants 
à la corrosion. Ils ont été moins attaqués par l'ablation fini-miocène et pliocène (Bienfait, 1990) et ont 
conservé, dans notre zone d’étude, des calcaires récents, du Crétacé. Cet étage est caractérisé par une 
alternance de marnes, de marno-calcaires et calcaires. Puis, au Pliocène, une période globalement 
froide fait intervenir les glaciers en éléments sculpteur du paysage. Les anciens sols sont décapés 
(Aubert, 1964), offrant les couches rocheuses à l'abrasion glaciaire. Cette dernière agit de façon 
différentielle selon la nature de la roche. Les marnes peu cohérentes forment des dépressions, alors 
que les calcaires plus résistants forment des saillies rocheuses. Finalement, les glaciers tapissent les 
dépressions d'épais dépôts étanches, entravant l'évolution karstique de certaines portions du terrain 
(Nicod, 1990).  
Pour l’inventaire, nous avons recensé trois dépressions synclinales. Elles sont toutes situées le long du 
synclinal des Amburnex, pli d’une grande régularité et particulièrement étendu (plus de 30 km), qui a 
donné naissance à de nombreuses dépressions de ce type. Leur morphologie est sensiblement 
différente, ce qui peut être expliqué par des variations de l’axe du pli. La « Combe » de la Valouse est 
relativement courte et étroite. Elle est située sur une culmination de l’axe. De fait, bien que profonde 
de 60 m, son fond n’atteint pas les marnes hauteriviennes (qui affleurent pourtant au sommet de la 
dépression, au SW et au NW). Il est par contre tapissé de moraine de fond, qui contribue à le rendre 
étanche. On y observe les formes produites par une multitude de processus (glaciaires, périglaciaires, 
fluviatiles, gravitaires, organogènes, structuraux et karstiques). La « Combe » des Amburnex, 
beaucoup plus longue et plus large, est située sur un changement d’inclinaison de l’axe, vers le NW. 
Elle est donc légèrement dissymétrique, son flanc NW plus court que le flanc SE, et son fond, décalé 
sur l’Hauterivien inférieur (marnes) et le Valanginien supérieur (marno-calcaires), voire le 
Valanginien inférieur (calcaires). Elle abrite également une multitude de formes, dont une bonne 
proportion est typiquement karstique : dolines et alignements de doline, combe karstique, lapiés de 
paroi. Le Pré de Bière fait immédiatement suite à la Combe des Amburnex, au NE. L’inclinaison de 
l’axe s’y accentue encore. Son flanc NW est totalement aplani, ouvrant le synclinal sur un vaste 
plateau constitué par un anticlinal des Begnines largement coffré et fortement aplani. Cette dépression 
est un bel exemple de bassin fermé, large et peu profond. On y observe un agencement de petits cours 
d’eau, alimentant une zone marécageuse, qui convergent vers une importante perte, au contact du 
Valanginien supérieur. Les bords du bassin fermé sont constitués d’une alternance des strates calcaires 
et marneuses, fortement relevées. 
 

 
 Figure 16. Extrait de carte géologique de la dépression synclinale de la Valouse (suivie du Crêt de 

Grison). Reproduit avec l’autorisation de swisstopo (BA081515). Carte de A. Falconnier (1950). 
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3.3.2.4. Buttes résiduelles 

Les buttes résiduelles sont, comme leur nom l’indique, des formes positives, résultant de l’érosion 
différentielle. Pour l’inventaire, nous avons intégré un seul exemple de ce type, le Crêt de Grison. 
Cette butte est constituée de calcaires du Barrémien, la formation la plus récente qui soit conservée 
dans la zone d’étude. Elle est isolée au centre d’une dépression synclinale (synclinal des Amburnex), 
creusée dans les marnes de l’Hauterivien et du Valanginien inférieur (Figure 16). Des formes 
similaires, mais plus petites sont réparties le long de cette même charnière synclinale, notamment dans 
la Combe des Amburnex.  

3.3.3. Formes karstiques 

Les formes karstiques sont façonnées par la dissolution chimique des calcaires par l’eau. Elles sont 
fortement dépendantes de la porosité de fracture de la roche. 

3.3.3.1. Les formes karstiques superficielles 

a. Dolines, ouvalas, bassins fermés  
Les dolines peuvent être considérées comme « l’élément morphologique fondamental de l’évolution 
de la masse calcaire » (Aubert, 1969 p. 362). Elles se développent en fonction du réseau de diaclases. 
A partir d’une fissure initiale, deux processus d’érosion entrent en action : la dissolution s’exerce sur 
le fond rocheux et approfondit la fissure. Parallèlement, l’érosion latérale contribue à élargir la doline. 
Le rapport entre la dissolution et l’érosion latérale détermine la forme de la doline. On observe 
principalement des dolines-entonnoirs qui résultent d’une grande efficacité de la dissolution et d’une 
bonne capacité d’évacuation des résidus. Les dolines en baquet ont un fond plat qui résulte de 
l’obstruction des drains souterrains et du comblement progressif de la doline. Il peut arriver que 
plusieurs dolines se forment sur une même faille, elles sont alors alignées. Diverses combinaisons de 
dolines sont envisageables : dolines emboîtée, dolines raccordées, etc. 
Cette forme est extrêmement courante dans le PJV, leur diamètre varie du mètre à quelques dizaines 
de mètres, et leur profondeur ne dépasse pas quelques mètres. L’inventaire recense une doline un peu 
particulière, parce que d’une dimension hors normes, au Chalet Derrière. De plus, ce site est 
relativement complexe puisqu’il contient un système de source-marais-perte, mais encore une grotte et 
une butte résiduelle. Nous persistons à la qualifier de doline en raison de son diamètre circulaire et de 
son rapport diamètre - profondeur qui la rapproche fortement de ce type de forme.  
Plusieurs alignements de dolines sont observables sur la zone d’étude. Nous avons recensé un cas 
assez particulier au lieu dit des Entonnoirs. Il s’agit d’un alignement de quatre méga-dolines-
entonnoirs, clairement associées à une importante faille (de l’Arzière). La Combe des Begnines 
contient également un bel exemple d’alignement de dolines-entonnoirs. Ces dernières sont 
déterminées par l’existence d’un banc calcaire sous-jacent aux marnes qui forment le fond de la 
combe. Cet alignement suit la charnière de l’anticlinal. 
Les ouvalas résultent de la coalescence de dolines. Elles peuvent présenter plusieurs morphologies, en 
étoile, en amphithéâtre, etc. (Ouvala de la Perrause, Creux-d’Enfer de Druchaux). Si l’ouvala 
continue à s’étendre, on parlera alors de bassin fermé. Ce terme s’applique à toute dépression dont les 
eaux sont évacuées par voie souterraine. Cette forme est extrêmement répandue dans le Jura et 
concerne plusieurs types de terrains (calcaires et marnes). Une dépression fermée, exclusivement 
calcaire, pourra être qualifiée de « dépression karstique ». Les combes anticlinales et certaines 
dépressions synclinales sont également souvent des bassins fermés (Combe des Begnines, « Combe » 
de la Valouse). 
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b. Les dédales karstiques  
sont des zones fortement attaquées par la dissolution karstique. Ils se situent sur les charnières 
anticlinales ou zones broyées. Les réseaux de diaclases ouvertes, bien développés, y ont favorisé la 
genèse de nombreuses dolines qui défoncent le terrain, le rendant accidenté et chaotique. Une zone du 
PJV est tout à fait représentative de cette évolution, c’est le Cimetière aux Bourguignons.  

c. Les lapiés  
sont une manifestation particulière de l’érosion karstique, qui dissèque les bancs calcaires par les 
crevasses de corrosion. Dans ce cas précis, la roche est attaquée progressivement par la dissolution et 
ne se disloque que tardivement (Aubert, 1969). Les  lapiés jurassiens possèdent deux types de sillons. 
Les rigoles sont orientées selon la ligne de pente, plus ou moins sinueuses. Les lésines sont le résultat 
de l’élargissement des diaclases. Plusieurs types de lapiés sont distingués selon leur morphologie. La 
majorité des spécimens jurassiens sont des lapiés couverts, c’est-à-dire modelés sous couvert végétal. 
Leurs sillons sont évasés, séparés par des croupes émoussées, résultat d’une lente dissolution par l’eau 
d’infiltration enrichie en acide carbonique et conservée momentanément dans les sols. Ceux que nous 
observons dans la zone d’étude sont des lapiés découverts, c’est-à-dire débarrassés des sols qui les ont 
façonnés. La répartition des lapiés est à mettre en relation étroite avec le façonnage glaciaire. Ils sont 
très présents dans le Jura rocheux et plus rares, dans le Jura pelouse. Les spécimens les plus étendus se 
situent sur les flancs peu inclinés des plis. Leur évolution les rend progressivement démantelés 
jusqu’au détachement complet des blocs qui forment alors des tables de lapiés. Les lapiés jurassiens 
sont une forme relativement récente. Selon D. Aubert (1969), leur genèse ne doit pas remonter au-delà 
du dernier retrait glaciaire. Il s’agirait d’une forme relativement éphémère, puisque à évolution « 
rapide » réduite à la surface d’une dalle et vouée à la dislocation. 
Nous avons recensé trois sites de lapiés, bien que cette forme soit omniprésente sur la zone d’étude. Le 
lapié de la Meylande-Dessus est constitué d’une seule dalle régulière et faiblement inclinée. On assiste 
d’ouest en est, à l’évolution de cette surface lapiazée. D’abord très peu faillée, elle se mue en lapié de 
plus en plus démantelé. Le lapié de Druchaux est constitué de plusieurs strates calcaires. Sur chacune 
d’elle, on peut observer les effets différents de la corrosion et de la gélifraction selon la nature de la 
roche. Le site des Grandes-Chaumilles est répertorié en tant qu’étendue karstique, mais il comprend 
également des zones de lapiés, entre autres formes de dissolution. Ces spécimens offrent plusieurs 
morphologies : au centre, une zone de lapiés découverts affectent une dalle continue sur une 
cinquantaine de mètres; en marge, une étendue de lapiés couverts est perforée de nombreuses dolines. 
Le site est bordé, au nord de banquettes structurales couvertes. Cette configuration est typique de la 
morphologie jurassienne en zone « rocheuse », qui alterne lapiés couverts et découverts sur de vastes 
étendues. Elle est facilement observable aux Grandes-Chaumilles puisque le site est dépourvu de 
forêt. 

Figure 17. Doline de la Sèche des Amburnex. Photo A.P. Figure 18. Alignement de dolines-entonnoirs de la 
Combe des Begnines. Photo A.P. 
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3.3.2.2. Les formes karstiques souterraines 

a. Les cavités  
sont le résultat de la dissolution karstique qui agrandit les discontinuités des calcaires : failles, 
diaclases et joints de stratification. Les deux principaux modes de creusement des conduits font 
référence au régime d’écoulement qui prévaut durant la genèse de la grotte. Les conduits phréatiques 
sont creusés en zone noyée ou épinoyée (Haüselmann, 2002), par de l’eau parfois sous pression. La 
morphologie qui en résulte est typique : des galeries elliptiques, plus ou moins horizontales ou en 
dent-de-scie (le travail de l’eau n’est pas guidé par la gravité). Les conduits vadoses sont creusés en 
zone d’écoulement libre. Le karst n’est pas saturé en eau. La corrosion agit verticalement, tout en 
agrandissant les fissures. Les puits et les méandres sont caractéristiques de ce mode de creusement. 
Une cavité connaît souvent plusieurs phases (phréatique ou vadose) ainsi que plusieurs variations des 
débits. Il en résulte certains remaniements des conduits – par ennoiement ou érosion postérieure, par 
exemple – qui provoquent des variations de morphologie, des comblements, des recoupements de 
galeries, etc.  
La zone d’étude compte une grande quantité de cavités, en majorité des gouffres (verticaux), mais 
aussi des grottes (horizontales). Cette concentration est favorisée par plusieurs facteurs géologiques, 
géomorphologiques et géographiques (Christen et Perrin, 1997). L’altitude élevée de la Haute Chaîne 
lui confère un potentiel hydraulique important (600 à 700 m sur le versant lémanique). Les 
précipitations et l’enneigement y sont abondants et l’ablation favorisée. La présence glaciaire a permis 
d’éviter le colmatage des réseaux en débarrassant la surface rocheuse de ses sols épais et a contribué à 
l’alimentation des cavités en périodes de fonte. Enfin, dans la zone d’étude particulièrement, les 
calcaires du Malm, très solubles, affleurent sur de larges surfaces. 
Nous avons recensé quinze cavités, qui présentent toutes des morphologies particulières. Certains 
gouffres sont caractérisés par une grande verticalité. Ils sont représentatifs du creusement en zone 
vadose, prédominant dans la zone d’étude (Gouffre Cathy, Gouffre à la Masse, Gouffre du Petit Pré, 
Glacière de Druchaux). Quelques cavités possèdent des conduits phréatiques fossiles de dimensions 
importantes, proches de la surface. Ces conduits sont relativement anciens et ont été recoupés par des 
creusements vadoses plus récents (Gouffre de la Pleine Lune, Gouffre de la Cascade, Grande Baume 
du Pré d’Aubonne). Deux cavités offrent un regard sur l’organisation des écoulements souterrains. Le 
Gouffre de Longirod atteint un collecteur évoluant au niveau des sources principales du versant SE. La 
Grande Chaudière d’Enfer permet de parcourir quelques kilomètres dans des conduits phréatiques, 
depuis la résurgence. 
 

Figure 19. Dalle de lapié subhumique évoluant en lapié 
subaérien. Creux-d’Enfer de Druchaux. Photo A.P. 

Figure 20. Lapié semi-couvert, en passe de 
démantèlement. Meylande-Dessus. Photo A.P. 
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b. Les glacières  
(naturelles) sont une forme spécifique de cavité, continuellement froides (Brülhart, 1998 ; Luetscher, 
2005). Elles produisent de la glace et parviennent à la maintenir toute l’année, même pendant la 
période estivale. L’existence des glacières tient à plusieurs facteurs dont on ne connaît pas bien les 
importances relatives. Il semblerait que chaque cavité présente un cas particulier.  
Les facteurs déterminants le fonctionnement d’une glacière sont le climat et la morphologie de la 
cavité. Le climat doit être suffisamment froid pour permettre la congélation, du moins pendant une 
partie de l’année. Il doit aussi être suffisamment humide durant l’hiver, afin d’assurer un apport de 
neige et d’eau de fusion dans la cavité. Deux morphologie sont classiquement décrites. Elles 
favorisent les situations ou l’air froid détermine le climat souterrain. Le piège à air froid (glacière 
statique) est une salle généralement peu profonde qui communique avec l’extérieur par un seul orifice. 
L’air froid, plus dense que l’air chaud reste piégé à l’intérieur de la cavité pendant toute l’année. Il ne 
peut être remplacé que par de l’air encore plus froid. Cette configuration correspond aux deux objets 
de notre inventaire : la Glacière de Saint-George et la Glacière de Saint-Livres. Le tube à vent 
(glacière dynamique) possède plusieurs orifices situés à des altitudes différentes. Les courants d’air 
parfois violents sont provoqués par des différences de densité entre les colonnes d’air extérieures et 
intérieures. L’air chaud est toujours expulsé au profit de l’air plus froid.  
L’origine de la glace est double. Des névés s’introduisent dans la cavité, et se transforment en glace 
par compaction. De l’eau d’infiltration est congelée en pénétrant dans la cavité, constamment froide. 
Les glacières sont souvent alimentées par les deux processus. 
M. Luetscher (2005) a proposé une classification affinée par rapport aux précédentes (Maire, 1990). Il 
considère les deux critères climatologiques et glaciologiques déclinés en deux types et leurs 
intermédiaires. Selon le critère climatologique, une glacière peut être : statique (un seul orifice, type 
piège à air froid) ; statodynamique (plusieurs orifices situés à des altitudes proches) ; dynamique 
(plusieurs orifices situés à des altitudes différentes, type tube à vent). Selon le critère glaciologique, la 
glace peut provenir : de la congélation (ou glace de regel d’origine endogénique) ; de la congélation et 
de névés ; de névés (origine exogénique). Cette typologie en neuf classes permet d'englober un 

Figure 21. Salle de la proue dans le Gouffre du 
Grêlon Fumant. Photo : Remy Wenger. Publié dans 
M. Audétat et al. (2002). 

Figure 22. Extrait de la topographie en coupe du Gouffre du 
Grêlon Fumant. Modifié de Audétat et al. (2002). 
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maximum de glacières des régions tempérées. La Glacière de Saint-George est une glacière statique 
à glace de congélation et de névé et la Glacière de Saint-Livres, une glacière statique à glace de 
névé. 

3.3.4. Formes fluvio-karstiques 

3.3.4.1. Ruz 

Les ruz sont une forme d’érosion régressive qui entaille perpendiculairement le flanc des anticlinaux. 
Dans la zone d’étude, les ruz sont semi-actifs. Ils résultent d’une période où les écoulements de 
surface étaient bien plus importants qu’à l’heure actuelle, comme en témoignent les dimensions des 
gorges et les importants cônes de déjection à l’aval. Leur formation remonte vraisemblablement au 
Tardiglaciaire. Les débits sont alors gonflés par les eaux de fonte glaciaire et l’enfouissement des eaux 
est compromis par la présence de permafrost. Les écoulements actuels sont non seulement plus faibles, 
mais sont devenus en majorité souterrains, canalisés vers les sources karstiques des pieds de versants 
(Brassus, Lionne, Aubonne-Toleure, etc.). 
Deux ruz sont inventoriés, l’un sur le versant SE, la Gorge de Moinsel, l’autre sur le versant NW, la 
Gorge du Biblanc. Leur morphologie est sensiblement différente, principalement parce qu’ils sont 
entaillés dans différents types de calcaires. Les Gorges de Moinsel découpent l’anticlinal du Mont-
Chaubert, au travers des calcaires massifs du Portlandien. Il en résulte une gorge profonde, aux parois 
escarpées, garnies de diverses formes de dissolution. Le Biblanc entaille l’anticlinal de la Côte du 
Carroz, déversé au NW. Il traverse plusieurs étages du Crétacé, dont les marno-calcaires du 
Valanginien supérieur et les calcaires du Valanginien inférieur. Il en résulte une gorge inégale dont la 
pente varie à plusieurs reprises. Un cirque rocheux d’une dizaine de mètres de hauteur ponctue la 
gorge à la faveur de quelques bancs calcaires du Valanginien inférieur. Une moitié du vallon est 
recouvert de dépôts morainiques. 
 

 
 
 
 

Figure 23. Le ruz semi-actif du Biblanc selon trois représentations : relief de terrain, carte géologique et carte 
topographique. Reproduit avec l’autorisation de swisstopo (BA081515). Carte géologique tirée de A. Falconnier (1950). 
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3.3.4.2. Vallées sèches 

Les vallées sèches sont des formes héritées du Tardiglaciaire. Leur genèse a pu bénéficier des mêmes 
conditions que les ruz (eaux de fonte et permafrost). Les écoulements superficiels se sont ensuite 
mutés en écoulements souterrains, mais la morphologie fluviatile est conservée. Nous avons recensé 
deux cas un peu particuliers de vallées sèches. La Combe de la Verrière est une profonde entaille 
grossièrement perpendiculaire aux plis, dont la position et surtout l’ampleur sont dues à une 
importante fracture, en relation avec le décrochement de Vallorbe - Pontarlier. Cette entaille traverse 
plusieurs plis ; nous ne pouvons donc pas la qualifier de ruz. Il ne fait pourtant nul doute que l’érosion 
fluviatile est responsable de sa morphologie en gorge profonde et étroite. Toute trace d’écoulement 
superficiel a disparu, mais la source karstique de la Malagne se situe en droite ligne de cette gorge. La 
Combe de la Menthe est à mettre en relation avec la source perchée de l’Eau Pendante, située quelques 
mètres au-dessus de l’embouchure du vallon. On observe à l’aval un épandage en cône, caractéristique 
des vallées fluviatiles, qui nous renseigne sur l’activité passée du cours d’eau qui devait parcourir le 
vallon. 

3.3.4.3. Exsurgences 

Les émergences sont l’apparition à l’air libre des eaux souterraines, généralement constituées par une 
infiltration d’eau concentrée (par exemple, une perte). Les exsurgence sont des émergences alimentées 
par les eaux de précipitation, infiltrées dans la masse calcaire de façon diffuse. Après infiltration, l’eau 
est drainée par les réseaux de fractures et les conduits karstiques. Elle est contenue par une couche 
imperméable et constitue une nappe dont le niveau peu varier en fonction de l’importance des 
précipitations. Les exsurgences qui se situent au pied du massif sont des sources vauclusiennes. L’eau 
traverse l’aquifère principal du Malm et butte sur le toit de l’Argovien qui constitue la base des 
aquifères locaux. Le massif est barré par une masse imperméable qui provoque le débordement de la 
nappe. L’eau est acheminée vers les exutoires situés plus haut que le niveau de la base de l’aquifère, 
par des conduits noyés. Sur le versant SE le débordement est dû à la molasse du plateau alors que sur 
le versant NW, il est occasionné par l’Hauterivien (Aubert et al., 1979). 
Nous avons recensé trois exsurgences parmi les plus représentatives du massif, dont le caractère 
karstique, au niveau de la source est important22. Elles ont toute un régime particulier en rapport avec 
leur bassin d’alimentation. La Source de la Venoge possède un débit variant entre 10 et 7500 l/s et un 
débit moyen de 820 l/s. Elle draine un bassin d’alimentation d’environ 50 km2 et possède deux 
exsurgences peu éloignées, dont l’une est secondaire (le Chaudron et le Puits de la Venoge). La 
Source du Toleure possède un débit variant entre 0 et 15'000 l/s. Elle sourd en de multiples points, 
dont le principal est un puits karstique. C’est une exsurgence secondaire de la source de l’Aubonne. 
Ce système (Aubonne-Toleure) possède le bassin d’alimentation le plus étendu de la région, soit 
environ 100 km2 (Perrin et Luetscher, 2005, 2008). La Source de l’Abbaye (côté Vallée de Joux) 
possède un débit moyen de 500 l/s, avec des pointes, en crue, de 8000 l/s. Elle draine un bassin 
d’alimentation de 20 km2 environ. Cette exsurgence, captée, possède deux exsurgences secondaires 
pénétrables (la Petite et la Grande Chaudière d’Enfer). 
Plusieurs autres sources plus modestes drainent de petits aquifères du Crétacé et sourdent en altitude, 
au niveau des synclinaux. Elles sont très fréquentes dans le Purbeckien et l’Hauterivien inférieur. 
L’Eau Pendante en est un exemple un peu particulier puisqu’il s’agit d’une source diffuse perchée. 
Elle sourd dans le Purbeckien, au pied d’un synclinal perché suite à l’apparition d’une importante 
faille dextre (faille de l’Aragne). Ces sources rejoignent l’aquifère principal du Malm. 
 

                                                        
22 Plus précisément, les sources du Brassus, de l’Aubonne et de la Malagne ont été écartées parce que leurs exutoires sont 

entièrement couverts de moraine. Ce choix qui semble cohérant d’un point de vue géomorphologique ne le serait pas 
d’un point de vue hydrogéologique. 
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3.3.5. Formes glaciaires 

3.3.5.1. Roches moutonnées 

Les roches moutonnées sont le résultat du polissage de la roche en place par le passage du glacier. Les 
blocs contenus dans la masse glaciaire peuvent rayer les roches moutonnées, indiquant le sens du flux. 
On nomme cet effet les stries glaciaires. 
Ces formes sont relativement rares dans la région bien que plusieurs phases glaciaires s’y soient 
succédées. Ce fait tient à la nature des roches calcaires qui sont rapidement corrodées par l’eau, 
effaçant toute trace de polissage ou de strie. 
Les roches moutonnées et striées de la gravière de la Grande-Rolat doivent leur conservation à la 
moraine de fond qui les a longtemps protégées de l’eau (Durussel et al., 1995). 

3.3.5.2. Accumulations morainiques 

Les accumulations morainiques sont des dépôts, construits ou non. Ils ont été arrachés, transportés, 
puis déposés par le glacier. Dans la zone d’étude, leur composition est essentiellement autochtone, à 
l’exception du versant SE. On y observe trois sortes de matériaux morainiques. Les moraines latérales, 
situées sur le versant NE appartiennent à une langue de retrait, qui a stationné à la Vallée de Joux. Ce 
sont des cordons, longs et réguliers disposés à deux altitudes différentes (1250 et 1100 m). De la 
moraine de fond, sous forme de placage, tapisse certaines dépressions sur la chaîne, contribuant à leur 
l’étanchéification. Elles sont généralement situées dans les dépressions synclinales et aux endroits qui 
ont dû abriter tardivement des glaciers locaux (Aubert, 1965). Sur le versant SE, des dépôts 
morainiques jurassiens jouxtent des dépôts alpins, permettant de reconstituer les positions relatives des 
deux masses glaciaires (Arn, 1984 ; Arn et Campy, 1990). 
 
 

 
 Figure 26. Limites de l’extension des glaciers jurassiens au Würm, versant interne 

de la chaîne. Tiré de R. Arn et M. Campy (1990). 

Figure 24. Exsurgence principale du Toleure. L’orifice 
est défendu par une grille. Photo A.P. 

Figure 25. Exsurgence secondaire de la Lionne (Petite 
Chaudière d’Enfer). Photo A.P. 
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3.3.6. Formes organogènes 

3.3.6.1. Marais et tourbières 

Les marais et les tourbières sont des formations qui résultent de l’accumulation de débris organiques 
mal décomposés, dans une eau peu profonde. Cette accumulation forme les tourbes qui constituent le 
fond du marais. Une végétation particulière se développe à la surface de ces formations, isolées du 
substrat calcaire. Un bas marais, ou tourbière eutrophe, est alimenté régulièrement par les eaux de 
ruissellement, fortement minéralisées par leur passage sur la surface calcaire. Un haut marais23, ou 
tourbière acide, est isolé des écoulements de surface, par exemple par une série de pertes (Creux du 
Croue). Seule l’eau de précipitation entre dans le système qui devient acide.  
La formation d’une tourbière jurassienne n’est possible que sur un fond étanche constitué d’une 
dépression marneuse, ou plus fréquemment, d’une dépression marneuse, tapissée de moraine de fond. 
Cette condition est nécessaire pour maintenir l’eau en surface dans un environnement calcaire, donc 
fortement absorbant. Le système hydrographique (pertes absorbantes) détermine ensuite l’évolution en 
haut ou bas marais. Un seul site est répertorié en tant que forme organogène (le Marais Rouge) mais 
plusieurs autres objets en contiennent, par exemple le marais du Creux du Croue ou le marais des 
Amburnex. Ces deux formations comptent une zone de haut marais et une zone de bas marais. 
La genèse des tourbières jurassiennes débute à la fin de la dernière période glaciaire (12'000  BP). Le 
climat se réchauffe et la végétation réapparaît. Les synclinaux sont tapissés de moraine de fond qui les 
étanchéifie. Toutes les conditions sont réunies pour que se forment des étangs, dont l’évolution 
provoque l’atterrissement. 
 
 
 
 

 
 
 
 

                                                        
23 Le haut marais a un aspect bombé en raison d’une végétation particulière dont la structure en éponge attire l’eau vers les 

extrémités (Jeannin et al., 2001). 

Figure 27. Le marais des Amburnex, vue au NE. Photo A.P.  



Inventaire de géomorphosites du Parc jurassien vaudois. Essai d’intégration des géotopes spéléologiques et 
valorisation géomorphologique des réserves naturelles. 
 
 

 - 51 - 

PARTIE 2 : REALISATION DE L'INVENTAIRE 

Chapitre 4 : Le choix des sites 

4.1. Etude bibliographique préalable 

4.1.1. La littérature 

Comme nous l’avons déjà explicité plus haut, la recherche bibliographique constitue la première étape 
du recensement des sites. Elle permet également de se renseigner sur le contexte géomorphologique de 
la région d’étude.  
En ce qui concerne les formes du relief, les multiples travaux de D. Aubert nous ont fourni l’essentiel 
des connaissances géologiques, hydrogéologiques et géomorphologiques du territoire du PJV, en 
particulier, l’article très complet « Phénomènes et formes du Karst jurassien » paru dans la revue 
Eclogae Geologicae Helveticae en 1969. Ce même auteur est encore à l’origine de la Carte géologique 
de la Vallée de Joux, feuille n°17 de l’Atlas géologique de la Suisse au 1 :25'000 (Aubert, 1941), d’un 
article à propos de l’influence glaciaire sur le relief jurassien « Calotte glaciaire et morphologie 
jurassienne » (Aubert, 1965), ou encore, en collaboration avec H. Badoux et Y. Lavanchy d’une 
publication hydrogéologique :  « La carte structurale et les sources du Jura vaudois » (Aubert et al., 
1979). 
Plus récemment, différents auteurs se sont penchés sur le Jura, et parfois spécialement sur la Haute 
Chaîne, comme R. Arn (1984), auteur d’une thèse sur les processus glaciaires du Pléistocène dans la 
région lémanique et A. Pancza (1979), auteur d’une thèse sur les formations périglaciaires du Jura. 
Paru en 1990, un ouvrage collectif en hommage à D. Aubert compile plusieurs articles poursuivant les 
thèmes chers à l’auteur, en relation avec sa région de prédilection : « Le Karst jurassien : Modèle 
géomorphologique spécifique » (Nicod, 1990). 
 
Nous avons intégré un grand nombre de cavités à cet inventaire. Ceci nous a été possible grâce à 
l’importante documentation disponible sur le sujet, dans la zone d’étude. En effet, un inventaire des 
cavités du Jura vaudois, partie ouest, tome 4 de l’« Inventaire spéléologique de la Suisse » a été publié 
en 2002 (Audétat et al.). Cet ouvrage est l’œuvre de spéléologues des différents clubs régionaux qui 
compilent, pour toutes les cavités explorées par leurs soins, des informations d’ordre topographique, 
historique, descriptif, géologique, hydrogéologique, biospéléologique, paléontologique et 
bibliographique. Certaines cavités font également l’objet d’études particulières, généralement publiées 
dans la revue suisse de spéléologie Stalactite ou dans les Actes de Congrès spéléologiques, nationaux 
et internationaux. 
Ces matériaux extrêmement riches fournissent une base très concrète à l’édification d’un inventaire de 
géomorphosites. La totalité des sites que nous avons retenus sont cités dans cette littérature. 

4.1.2. Les supports géologiques, topographiques et géomorphologiques 

La consultation des diverses cartes géologiques couvrant le territoire étudié permet de mieux cerner la 
structure de la zone (accidents, plis) et la répartition des différents types de terrains (calcaires, marnes, 
dépôts morainiques). Trois cartes géologiques couvrent l’essentiel du terrain : 
 

 



Inventaire de géomorphosites du Parc jurassien vaudois. Essai d’intégration des géotopes spéléologiques et 
valorisation géomorphologique des réserves naturelles. 
 
 

 - 52 - 

Atlas géologique de Suisse au 1 : 25'000. Bern : Commission géologique suisse.  
• AUBERT, D. (1942). Vallée de Joux. Feuille 17. CN 1221 Le Sentier. 
• FALCONNIER, A. (1950). Les Plats - Gimel. Feuille 25. CN 1241 Marchairuz. 
• CUSTER, W. (1935). Mont-la-Ville - Cossonay. Feuille 5. CN 1222 Cossonay. 

 
Les coupes géologiques généralement fournies avec les ouvrages d’accompagnement des cartes 
géologiques sont une précieuse aide à l’identification des anticlinaux et synclinaux et de leurs axes et 
charnières. 
 
La consultation des cartes topographiques permet d’identifier certaines formes particulières du 
terrain (combes, grandes dolines, crêts, vallées sèches), et de situer les sites décrits dans la littérature ! 
Les trois cartes topographiques consultées correspondent, bien sûr, avec les cartes géologiques. Nous 
nous sommes limitée à l’échelle 1 : 25'000, qui s’est avérée suffisante : 
 

Cartes nationales de la Suisse au 1 : 25'000. Wabern : Office fédéral de la topographie.  
• Feuille 1221 Le Sentier 
• Feuille 1222 Cossonay 
• Feuille 1241 Marchairuz 
 

La zone d’étude a été couverte par des levés géomorphologiques réalisés par des étudiants de l’IGUL 
entre 1979 et 1996. Chaque dossier contient une carte géomorphologique, effectuée, pour les plus 
récents, grâce à une légende élaborée à l’IGUL. Certain de ces travaux nous ont éclairé, sur les 
processus responsables de certains objets, comme l’Eau Pendante (Belinger, 1991), ou sur les 
particularités de certaines structures, comme le synclinal des Amburnex (Pallastrelli et Rota, 1984). 
 
Les inventaires cités précédemment (GIN, IGCV, IFP, IMNS) sont riches en informations puisqu’ils 
contiennent des sites déjà reconnus, notamment pour leur intérêt scientifique (sciences de la Terre) ou 
paysager, à une échelle plus grande que le PJV. Nous avons intégré les objets inventoriés dont l’intérêt 
géomorphologique semblait justifié par rapport à la zone d’étude. 
 
La visualisation du relief de terrain et des vues aériennes24 ne s’est fait qu’une fois le choix des sites 
arrêté25. Elle nous a permis de confirmer ou de préciser les limites de plusieurs sites et d’identifier un 
grand nombre des failles non indiquées sur les cartes géologiques. 

4.2. Visites sur le terrain 

Munie d’une liste d’une cinquantaine26 de sites potentiels, nous avons passé deux semaines sur le 
terrain. Chaque site de surface a reçu une visite qui nous a permis : d’identifier les objets en question, 
d’en fixer les limites précises en fonction de leur environnement, de prendre des photos et d’effectuer 
quelques observations supplémentaires par rapport aux données bibliographiques. 
Cette étape a été d’une grande utilité pour réduire la liste trop importante des sites potentiels.  
 

• Elimination des doublons après identification de l’objet le plus représentatif de la forme 
en question (par ex. les ouvalas de l’Aurore et de la Perrause). 

• Elimination d’objets peu visibles sur le terrain (par ex. le relief en escalier des Echadex). 
• Regroupement de certains objets (par ex. la Grotte du Biblanc et le ruz du Biblanc). 

 
                                                        
24 www.geoplanet.vd.ch 
25 Nous n’avons eu connaissance du site www.geoplanet.vd.ch que tardivement. 
26 La liste de base comporte septante sites environ (Annexe 4).  



Inventaire de géomorphosites du Parc jurassien vaudois. Essai d’intégration des géotopes spéléologiques et 
valorisation géomorphologique des réserves naturelles. 
 
 

 - 53 - 

En ce qui concerne les cavités, nous les avions déjà toutes visitées, parfois même à plusieurs reprises 
et en condition d’exploration. Le choix des objets retenus spontanément à été confirmé par les 
informations livrées par l’inventaire des cavités du Jura vaudois (Audétat et al., 2002) et la liste des 
géotopes spéléologiques élaborée au sein de la SSS.  

4.3. Les sites retenus 

En guise d’exemple des remaniements effectués sur la liste potentielle, nous pouvons citer le cas de 
l’ouvala de la Perrause. Ce site était en « concurrence » avec l’ouvala de l’Aurore, sise aux environs 
du Creux-d’Enfer de Druchaux. L’exemplaire de l’Aurore présentait une morphologie plus nette, celui 
de la Perrause était décrit et schématisé par D. Aubert (1969). Nous avons finalement conservé 
l’ouvala de la Perrause, considérant que le Creux-d’Enfer de Druchaux étant aussi une ouvala, mais 
beaucoup plus étendue et qu’il était peu approprié d’inventorier deux sites aussi proches dans l’espace, 
concernant une même forme. De plus, l’exemplaire de la Perrause offrait la particularité de s’ouvrir 
dans une voûte anticlinale, alors que celui de l’Aurore s’ouvre sur un flanc.  
Dans un deuxième temps, nous avons regroupé l’ouvala de la Perrause avec le pâturage des Grandes-
Chaumilles, comme cela a été fait dans le GIN. Nous présentons cet objet englobant comme une 
« étendue karstiques » où se développement plusieurs formes karstiques (dolines, ouvalas, têtes de 
banc, lapiés). 
 

Processus Type de forme Nombre de formes 

Karstique Cavité 15 

 Doline complexe 1 

 
Alignement de méga-
dolines 

1 

 Ouvala  1 

 Lapié 1 

 Baume de paroi 1 

 Dédale karstique  1 

 Etendue karstique 1 

 Dépression karstique 1 

  Total: 23 

F. structurales Combe anticlinale  2 

 Dépression synclinale 3 

 Crêt anticlinal 3 

 Butte résiduelle 1 

 Vallée sèche 1 

  Total: 10 

Fluviatile Exsurgence 4 

 Ruz semi-actif 2 

  Total: 6 

Glaciaire Cordon morainique 1 

 Roche moutonnée, striée 1 

  Total: 2 

Organogène Marais 1 

  Total: 1 

 
 
 

Tableau 7. Types de formes répertoriées.  
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Après avoir effectué divers tris et remaniements, nous obtenons une liste de 42 objets. Chacun d’eux 
est rapidement étiqueté selon le processus qui est principalement responsable de sa morphologie. 
Grâce à une sorte de sélection semi-consciente, les processus les plus impliqués dans la 
géomorphologie régionale sont tous représentés. L’observation des effectifs montre une répartition 
selon l’importance relative des processus. En voici une liste (Figure 28): 
 
 

 
 
 

Chapitre 5 : Particularités des sites 

5.1. Des sites peu uniformes 

Il existe plusieurs sortes de disparités entre les géomorphosites tels qu’ils sont intégrés dans cet 
inventaire. Les rubriques utilisées ne permettent pas toujours de mettre en évidence ces différences. 
Nous présentons ici quelques exemples de disparités et les conséquences implicites de certains 
particularismes. 

5.1.1. La taille 

La taille d’un géomorphosite n’est pas un critère qui permet de juger sa valeur. Le plus petit objet de 
l’inventaire est représenté par les affleurements de roches moutonnées et striées de la Grande-Rolat. 
Le site totalise moins de 10 m2 de terrain. Le site le plus étendu est la Dépression synclinale des 
Amburnex qui totalise 245 ha. Un tel objet comprend plusieurs formes qui impliquent différentes 
échelles. Il pourra être confondu avec un « paysage géomorphologique » (Reynard, 2004 a). 

 

Figure 28. Graphique de la répartition des formes répertoriées par processus. 
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5.1.2. L’activité 

La grande majorité des sites retenus sont actifs. Seules les deux formes glaciaires peuvent être 
considérées comme fossiles, puisque le glacier responsable de leur morphogenèse n’est plus en 
activité actuellement, et qu’il a, d’ailleurs, totalement disparu. Par contre, l’activité des autres formes 
n’est pas observable à l’œil nu et donc, difficilement perceptible ! Le paysage jurassien donnera 
l’impression d’être figé, alors que dolines et combes ne cessent de se développer. 

5.1.3. La complexité 

5.1.3.1. Systèmes géomorphologiques 

Les combes anticlinales et dépressions synclinales sont des objets particulièrement étendus 
horizontalement et verticalement. Ces formes entaillent profondément les charnières des plis, et leur 
périmètre s'étale sur plusieurs sortes de terrains, c’est-à-dire des calcaires, des marno-calcaires et des 
marnes. Par conséquent, plusieurs processus entrent en action dans ce type d’espace. Les terrains 
marneux, généralement au fond des dépressions (Argovien au fond des combes anticlinales, 
Hauterivien et Valanginien Supérieur au fond des dépressions synclinales), offrent une prise aux 
processus fluviatiles et organogènes, en raison de leur relative étanchéité et de leur faible compétence. 
Les terrains calcaires (Kimméridgien et Séquanien pour les combes anticlinales, Barrémien et 
Valanginien inférieur pour les dépressions synclinales) sont attaqués par les processus karstiques, 
guidés par les données structurales, parfois doublés d’action périglaciaire ou gravitaire. 
 
Ainsi, la « Combe de la Valouse » est une dépression synclinale profonde de 70 m qui couvre un 
terrain de 46 ha. Il s’agit d’un objet complexe, rassemblant les formes de cinq processus différents : 
karstique et structurale (dépression), glaciaire (dépôts morainiques), périglaciaire et gravitaire (amas 
de blocs), organogène (marais) et fluvio-karstique (perte).  
Plusieurs autres objets contiennent de multiples formes, engendrées par différents processus : les 
combes anticlinales du Creux du Croue et des Begnines, le bassin fermé du Pré de Bière, la dépression 
synclinale des Amburnex et la doline complexe du Chalet Derrière. Ces sites peuvent être qualifiés de 
« systèmes géomorphologiques » (Grandgirard, 1997). 

5.1.3.2. Complexes de formes 

L’inventaire recense deux « étendues karstiques ». Il s’agit de formes d’une grande ampleur 
horizontale, qui concernent uniquement des terrains calcaires (Kimméridgien, Portlandien ou 
Séquanien). Les processus karstiques y sont largement dominants. Du fait du stade d’évolution 
relativement avancé de ces objets, les formes qui résultent de l’érosion karstique présentent différentes 
morphologies qui correspondent à différentes étapes de l’évolution du relief calcaire.  
 
Le pâturage des Grandes-Chaumilles est une étendue karstique de 90 ha qui se déploie sur le 
Kimméridgien et le Portlandien. Elle regroupe des formes essentiellement karstiques dont plusieurs 
dolines de morphologies variées (dolines emboîtées, alignement de dolines, dolines connectées, 
dolines en entonnoir), des lapiés, des ouvalas et un relief en banquettes structurales. Cet objet peut être 
qualifié de « complexe de formes » en ce sens qu’il est concerné par un processus dominant qui 
engendre plusieurs types de formes (Grandgirard, 1997). 
L’étendue karstique de la Sèche des Amburnex, le dédale karstique du Cimetière aux Bourguignons et 
l’ouvala du Creux-d’Enfer de Druchaux sont également des complexes de formes.  
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5.1.3.3. Formes isolées et ensembles de formes 

Les sites les moins étendus de l’inventaire concernent un seul type de forme et par conséquent un 
processus dominant. Par exemple, le cordon morainique des Esserts (forme : cordon, processus : 
glaciaire) ou l’alignement de méga-dolines au lieu-dit des Entonnoirs. Le premier est une « forme 
isolée » et le second un « ensemble de formes » (Grandgirard, 1997). 
 

 
 
 
 

5.1.4. Les disparités 

Nous pouvons constater que certains sites particulièrement complexes cohabitent avec des objets plus 
simples. L’évaluation est une possibilité de mettre en évidence ces différences, si l’auteur tient compte 
de la complexité des objets dans l’attribution des scores. Par exemple, il peut attribuer des notes 
systématiquement plus élevées pour les systèmes géomorphologiques. Ceci se fait d’ailleurs assez 
naturellement puisqu’un site représentant plusieurs processus devrait avoir une valeur 
paléogéographique plus grande. Les objets complexes de cet inventaire comprennent également une 
meilleure représentativité, puisqu’ils illustrent les principaux processus responsables de la 
morphologie régionale (processus karstiques, formes structurales et processus glaciaires).  

5.2. Périmètres 

Chaque géomorphosite doit être délimité. Cette étape permet de : 
 

• Choisir les éléments qui doivent constituer le géomorphosite (par ex. une gorge plus le 
cône de déjection aval). 

• Fixer l’étendue horizontale et verticale du site et le démarquer de son environnement. 
• Séparer ou réunir certains objets (cf. 4.3. Les sites retenus). 

 
Comme explicité plus haut (cf. 4.2. Visites sur le terrain), les observations sur le terrain permettent 
généralement de fixer le périmètre concerné par le géomorphosite. Nous avons également eu recours à 
la visualisation du relief du terrain, qui laisse apparaître la structure rocheuse des zones couvertes de 
sol ou de végétation (forêt) et donc difficilement observables sur le terrain ou sur vues aériennes. 
 
Il peut arriver que le périmètre retenu soit plus restreint que la forme. Pour la Sèche des Amburnex par 
exemple, les gradins structuraux de la proto-combe sont visibles sur une distance de 3.2 km. Le 

Figure 29. Catégories d’objets géomorphologiques, selon 
V. Grandgirard (1997) tiré de E. Reynard (2004 a). 
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périmètre a été réduit à la portion centrale du site, la plus dégagée et riche en éléments 
géomorphologiques. 
Au contraire, le périmètre des Grandes-Chaumilles à été élargit par rapport aux formes strictes du 
bassin fermé (Grandes-Chaumilles) et de l’ouvala (Perrause) pour englober ces deux éléments, 
proches d’un point de vue géomorphologique et spatial. 
 
Les périmètres des deux ruz (Biblanc et Moinsel) est considéré avec les cônes de déjection situés à 
l’aval des gorges. Il s’agit de deux formes différentes mais liées par leur morphogenèse en relation 
avec de mêmes agents : le glacier puis le cours d’eau qui ont façonné le ruz et édifié de cône de 
déjection. 
 
En ce qui concerne les cavités et les sources, les limites fixées pour le géomorphosite ne correspondent 
en rien à des limites pouvant servir à la protection du site ! En effet, les périmètres sont cantonnés aux 
formes de terrain, cavité ou orifices des sources alors que ces objets sont connectés à de vastes bassins 
d’alimentation. La plupart du temps, ces surfaces sont difficiles à délimiter en raison des particularités 
de la circulation de l’eau dans les régions karstiques (par ex. les diffluences). 
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Figure 30. Carte des géomorphosites inventoriés. Reproduit avec l’autorisation de swisstopo (BA018515). 
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Chapitre 6 : Evaluation 

6.1. Principes théoriques 

L’évaluation est une partie conséquente du travail d’inventaire. Les différents critères qui permettent 
d’élaborer les valeurs considérées sont conçus pour rendre l’évaluation la plus objective possible. Il est 
clair que les résultats comportent irrémédiablement une part de subjectivité, en relation avec le choix 
des critères (IGUL) et l’auteur de l’évaluation. 
 
Nous avons choisi d’évaluer toutes les valeurs proposées, scientifiques et additionnelles. 
 
Pour plus de clarté, nous allons traiter les différents choix et difficultés de l’évaluation avec les 
résultats (cf. chapitre 7 : Les résultats de l’évaluation). Nous exposons d’abord en détail les principes 
théoriques de l’évaluation selon la méthode de l’IGUL ainsi que l’explication des critères qui servent à 
élaborer les valeurs. 
 
Tout ce chapitre est repris et légèrement adapté des travaux de E. Reynard (2006) et de E. Reynard et 
al. (2007). 

6.2. Les scores 

Tous les critères d’évaluation peuvent obtenir une note ou score, sur une échelle comprise entre 0 
(nulle) et 1 (très élevé), par intervalles d’un quart de point : 0 = nul ; 0.25 = faible ; 0.5 = moyen ; 0.75 
= élevé ; 1 = très élevé. Dans certains cas, la valeur globale est obtenue grâce à la moyenne des 
critères. Il est possible d’ajouter des pondérations aux critères en fonction des objectifs de l’étude, 
option que nous n’avons pas choisie puisque nous n’avons pas cherché à calculer de valeur globale 
chiffrée. 

6.3. Les valeurs et les critères 

6.3.1. La valeur scientifique 

La valeur scientifique est considérée comme la plus importante, pour l’évaluation des géomorphosites. 
En principe, les sites devraient être sélectionnés en raison d’un intérêt scientifique particulièrement 
important (en fonction de la zone d’étude). Dans un inventaire de géomorphosites, cet intérêt 
scientifique est géomorphologique avant tout autre (sciences de la Terre : géologique, paléontologique 
ou sciences en général : historique). 
 
 
Pour élaborer la valeur scientifique globale, quatre critères sont utilisés. 
 

• L’intégrité rend compte de l’état de conservation du site. Elle peut-être compromise pas 
des facteurs anthropiques (par ex. constructions) ou naturels (par ex. érosion du fait d’un 
processus externe). 
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• La représentativité : un site peut être plus ou moins exemplaire ou plus ou moins 
représentatif de la géomorphologie de la région d’étude. 

• La rareté : un site peut représenter une forme plus ou moins fréquente dans l’espace de 
référence ou une morphologie particulière d’un type de forme. 

• La valeur paléogéographique rend compte de l’importance du site pour la reconstitution 
de l’histoire de la Terre et du climat. 

6.3.2. Les valeurs additionnelles 

Les valeurs additionnelles sont au nombre de quatre. Elles sont secondaires par rapport à la valeur 
scientifique. 
 

• La valeur écologique doit déterminer l’importance du géomorphosite en termes 
écologiques, c’est-à-dire, par rapport à la faune et à la flore selon les principes de 
diversité, de rareté, de dynamique. Cette valeur est élaborée à partir de deux critères :  
! L’influence écologique du géomorphosite sur le développement d’un écosystème 

particulier. 
! La protection dont bénéficie déjà le site pour des raisons écologiques. 
Les deux critères sont moyennés pour obtenir la valeur écologique. 

 
• La valeur esthétique doit déterminer la beauté du site. Cette valeur est particulièrement 

difficile à évaluer parce que la notion de beauté est très subjective. Sur la base des travaux 
de Grandgirard (1997) et de Pralong (2006), deux critères ont été choisis : 
! Le point de vue détermine si l’objet est facilement observable selon un ou plusieurs 

angles. 
! Le contraste, le développement vertical et la structuration de l’espace permettent 

d’évaluer le rôle du géomorphosite par rapport au paysage environnant. Ce sont trois 
éléments qui qualifient généralement des « beaux » sites. 

Les deux critères sont moyennés pour obtenir la valeur esthétique. 
 

• La valeur culturelle du géomorphosite est envisagée selon quatre sous-critères : 
! L’importance religieuse ou symbolique (par ex. lieu de culte). 
! L’importance historique, au sens large, comprenant l’archéologie, le développement 

des techniques, etc. 
! L’importance littéraire ou artistique. Le site a-il inspiré un artiste qui en aurait réalisé 

une œuvre (poème, peinture ou chanson, etc.) ? 
! L’importance géohistorique, c’est-à-dire le rôle du géomorphosite par rapport aux 

sciences de la Terre, en relation avec une découverte scientifique ou une 
démonstration de processus. 

On retient la valeur la plus élevée des quatre sous-critères comme valeur culturelle globale. 
 

• La valeur économique tient compte des produits économiques intrinsèques au 
géomorphosite. Il ne s’agit pas de sa valeur potentielle, mais effective, au moment de 
l’évaluation. 
L’évaluation se fait de manière qualitative, et si possible quantitative. 
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6.4. La synthèse 

Cette étape de l’évaluation est quelque peu différente parce qu’elle reprend en partie les évaluations 
précédentes dans l’établissement de la « valeur globale » et ajoute des informations sur la valeur 
éducative, les atteintes et les mesures de gestion en rapport avec chaque objet. Il n’y a pas d’évaluation 
chiffrée prévue pour les quatre rubriques de la synthèse. 
 

• La valeur globale constitue une synthèse de la valeur scientifique et des valeurs 
additionnelles. 

• La valeur éducative évalue l’importance de l’objet du point de vue de l’éducation et de la 
formation. Un site particulièrement lisible dans le paysage ou actif obtient une valeur 
éducative élevée. 

• Les atteintes sont envisagées selon quatre spécificités : elles peuvent être existantes et 
affecter le site à l’heure actuelle ou potentielles (menaces). Leur origine est également 
distinguée : atteintes et menaces peuvent être anthropiques ou naturelles. 

• Des mesures de gestion sont envisagées selon deux principes : la valorisation et la 
protection. L’auteur de l’évaluation recense les mesures de gestion existantes (inventaire, 
panneaux didactiques, etc.). Il peut également proposer des mesures de gestion techniques 
ou institutionnelles selon les cas. 
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PARTIE 3 : DISCUSSION SUR LA BASE DE L'INVENTAIRE 

Chapitre 7 : Les résultats de l'évaluation 

7.1. Valeur scientifique 

7.1.1. Une forte intégrité 

L’ensemble des sites retenus présente une forte intégrité. Le score minimal est de 0.5, soit une 
intégrité « moyenne » et ne concerne que 9 sites sur 42. Les 33 autres sites bénéficient d’une 
« bonne » ou « très bonne » intégrité, respectivement 17/42 et 16/42. Cet état de fait est certainement 
dû au PJV, qui s’attache depuis sa création en 1973, à limiter les constructions qui ne soient pas un 
besoin pour l’exploitation agricole. De même, le tourisme y est peu développé et n’a pas suscité 
d’infrastructures particulières. L’orientation du PJV en parc naturel régional et ses bases éthiques 
laissent présager une orientation vers le tourisme doux. L’ensemble de ce territoire devrait donc jouir 
d’une préservation sur le long terme. 
Les atteintes que nous avons recensées sont principalement : la présence de chalets d’alpage, les routes 
d’accès aux alpages et leurs remblais, les chemins forestiers et les captages de sources. Les cavités ont 
souvent subi des remaniements ponctuels pour les besoins de l’exploration.  
Globalement, ces déprédations atteignent peu la morphologie des sites dont l’intégrité reste élevée. 
Les atteintes naturelles sont quai inexistantes.  
 

 

7.1.2. Des sites représentatifs 

L’ensemble des sites retenus présente une bonne représentativité des processus les plus importants 
pour la géomorphologie de la zone d’étude. Nous l’avons déjà mentionné, les processus dominants 
sont tous représentés et les effectifs correspondent à l’importance respective de ces processus. La zone 
possède également des formes particulièrement bien développées et, pour certaines, tout à fait 
exemplaires (par ex. le Creux du Croue, le Gouffre de la Pleine Lune, le Crêt du Mont-Tendre). Les 
trois objets dont la représentativité est « faible » sont des formes peu répandues mais pas 
exceptionnelles (butte résiduelle du Crêt de Grison et baume de paroi de l’abri Freymond) ou 
répandues mais peu représentatives (Grotte à Chenuz). 
 

Figure 31. Graphique des scores obtenus pour le critère 
« intégrité » de la valeur scientifique. 
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7.1.3. Des sites plus exceptionnels que rares 

Plutôt que des objets rares, l’inventaire comporte des objets dont la morphologie est d’une rare qualité 
(par ex. Combe des Begnines, Creux-d’Enfer de Druchaux). Généralement, la forme n’est pas rare en 
elle-même, mais le site comporte une spécificité rare, par exemple, le collecteur du Gouffre de 
Longirod, le volume et l’âge de la glace de Glacière du Pré de Saint-Livres. Certains sites sont tout de 
même uniques sur la zone d’étude comme la Combe de la Verrière qui est liée à un accident 
exceptionnel (décrochement Vallorbe - Pontarlier) ou les roches moutonnées et striées de la gravière 
de la Grande-Rolat. 
 

 

7.1.4. Des valeurs paléogéographiques élevées 

L’ensemble des sites retenus présente une valeur paléogéographique élevée. En effet, plusieurs objets 
sont apparentés à des systèmes géomorphologiques (cf. 5.1.3.1. Systèmes géomorphologiques). 
Particulièrement complexes, ils rassemblent les processus les plus importants dans la zone d’étude 
(par ex. Creux du Croue, Combe de la Valouse). Les objets exclusivement karstiques obtiennent 
généralement des scores faibles, puisqu’ils ne représentent qu’un processus, comme le Cimetière aux 
Bourguignons ou le lapié de la Meylande-Dessus. Nous avons considéré que les exsurgences de la 
Venoge et du Toleure avaient un intérêt principal du point de vue de l’hydrogéologie plus que de la 
géomorphologie, étant donné qu’elles ne sont pas liées à des formes de reculées ou de résurgences. 
Elles obtiennent donc des scores également faibles. 
 

Figure 32. Graphique des scores obtenus pour le critère 
« représentativité » de la valeur scientifique. 

Figure 33. Graphique des scores obtenus pour le critère 
« rareté » de la valeur scientifique. 
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7.1.5. En conclusion : une valeur scientifique globale élevée 

Malgré le nombre important de sites retenus (42 sites pour 200 km2), leur valeur scientifique globale 
est élevée (moyenne de 0.75). Ceci peut s’expliquer par la bonne documentation dont jouit la zone, qui 
nous a permis d’établir des morphogenèses fouillées et argumentées pour la plupart des sites. La 
concentration relativement dense des formes est à mettre en relation avec les particularités 
géomorphologiques de la région : les objets structuraux sont fréquents, grâces à l’abondance des plis 
et des failles ; les objets karstiques bénéficient également de la fracturation très développée de la zone.  
 

 

7.2. Valeurs additionnelles 

Cet inventaire n’a pas de base thématique ; nous avons donc évalué toutes les valeurs additionnelles 
selon les informations dont nous avons pu disposer. Nous obtenons une évaluation numérique pour les 
trois premières valeurs (écologiques, esthétiques et culturelles) et une évaluation simplifiée et 
qualitative pour la valeur économique.  
Les valeurs additionnelles ne sont ni moyennées ni pondérées pour l’obtention d’une valeur 
additionnelle chiffrée, ni pour l’obtention d’une valeur globale chiffrée. Il ne semble pas 
particulièrement approprié d’établir une classification de sites, puisque qu’aucun impératif de 
valorisation touristique ou didactique ne le suppose.  

 

Figure 34. Graphique des scores obtenus pour le critère 
« paléogéographie » de la valeur scientifique. 

Figure 35. Graphique des scores obtenus pour la valeur 
scientifique globale. 
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7.2.1. Valeur écologique 

Nous accordons un soin particulier à cette valeur, puisque plusieurs sites sont en lien avec des réserves 
naturelles ou des objets d’inventaire reconnus pour leurs intérêts écologiques. Par contre, de par notre 
formation nous devons nous baser uniquement sur la littérature spécialisée existante, qui est très 
inégale selon les objets. 
 
Le critère de l’influence écologique dépend directement de la littérature existante ou non, 
relativement accessible ou non. Les sites pour lesquels nous n’avons trouvé aucune information 
obtiennent une valeur nulle pour ce critère. Notre documentation est basée sur deux sources 
principales : l’inventaire des réserves naturelles du PJV (Wettstein & Gibaud, 2007) et l’inventaire 
spéléologique du Jura vaudois, partie ouest (Audétat et al., 2002). 
 
Le critère de la protection implique le même déséquilibre, en relation avec l’existence ou l’absence 
d’intérêt selon le type de sites ou les milieux naturels visés27. Nous avons considéré que les réserves 
Pro Natura étaient des périmètres protégés bien que leurs statuts ne soient pas toujours clairs. Les 
inventaires nationaux et cantonaux concernés par les objets de la zone d’étude sont liés aux sites 
marécageux (IHM, IBM, ISM) pour la flore et au district franc fédéral du Noirmont, pour la faune. Au 
sujet des sites qui sont intégrés au PVJ, mais qui ne sont pas étudiés en particulier, nous avons accordé 
un score de 0.25 « de principe » puisque l’entier du territoire du parc est reconnu et protégé pour sa 
valeur écologique (entre autre). Les cavités de la zone d’étude, bien que comportant généralement un 
score faible à moyen au niveau du premier critère (influence du site), ne sont jamais protégées pour 
des raisons écologiques. 
 
En résumé, les sites obtiennent une même valeur proche pour les deux critères.  
 
Les valeurs écologiques globales sont très élevées pour deux sites seulement, le Creux du Croue et la 
Combe des Amburnex. Il s’agit là de deux objets comprenant des marais, milieux abondamment 
classés et en relation étroite avec les données géomorphologiques et géologiques (cf. 8.1. Particularités 
géomorphologiques des objets protégés).  
Les sept objets qui obtiennent une valeur moyenne à élevée sont les réserves Pro Natura : Gorges de 
Moinsel, Sèche des Amburnex, Creux-d’Enfer de Druchaux, Mont-Tendre, Mont-Sâla, Eau Pendante 
et un objet d’inventaire : Marais Rouge. Leurs caractéristiques géomorphologiques sont variées 
puisque l’on compte un ruz, une dépression karstique, une ouvala, deux crêts, une source perchée et un 
marais. Il semblerait que chacune de ces formes puisse être propice au développement de milieux 
naturels d’importance. On remarquera que les aires protégées sont des espaces à forte identité, 
caractérisés par une morphologie particulière (alternance de substrat et de sol, présence de lapiés, 
présence d’une source, etc.) en interaction directe avec les éléments biotiques protégés.  
Les cavités obtiennent des valeurs un peu plus basses que la moyenne, en raison de leur rôle d’habitat 
ou d’abri pour la faune. Ces géomorphosites constituent un milieu très particulier (obscurité, humidité, 
rareté de la matière organique) ou se développe une faune troglobie (exclusivement cavernicole). Elles 
servent également d’abri à des espèces trogloxènes comme les chauve-souris, qui s’en servent pour 
l’hibernation ou la reproduction. Comme ces sites ne bénéficient pas de protection, leur valeur 
écologique dans cet inventaire reste peu importante. 
Au sujet des 24 sites qui obtiennent une valeur faible à nulle, il s’agit là d’un score obtenu selon la 
littérature consultée. On ne peut pas en déduire que ces sites n’ont aucune valeur écologique réelle, 
sauf pour les roches moutonnées de la Grande-Rolat ou pour l’abri Freymond qui sont des objets 
purement minéraux et peu étendus. 
 

                                                        
27 Certains milieux naturels ont bénéficié d’un activisme précoce comme les zones humides et les zones alluviales et un 

grand nombre de ces objets sont classés ; d’autres ont gagné plus récemment en intérêt, comme les prairies sèches ; 
certains, à n’en pas douter, passent encore inaperçus. 
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7.2.2. Valeur esthétique 

Les géomorphosites comportent souvent une forte valeur esthétique. Elle n’est pourtant pas suffisante 
pour justifier la valeur de l’objet (Reynard, 2004 a). De plus, elle est extrêmement difficile à évaluer 
de façon objective. Pourtant, il arrive assez fréquemment que deux interlocuteurs s’accordent sur la 
beauté d’un site, ceci pouvant être dû, par exemple, au partage d’une culture commune. Il n’en reste 
pas moins que cette valeur entre dans la composition de plusieurs types d’intérêts : didactique, 
touristique, paysager ou patrimonial. 
 
Les formes superficielles ont été évaluées sans problème avec les critères fournis par l’IGUL. En ce 
qui concerne les cavités, nous avons adapté les critères de façon à ne pas les discriminer sur le postulat 
qu’un site peu accessible n’a pas de valeur esthétique. Pour les détails, nous renvoyons le lecteur au 
point 2.5.1. (La valeur esthétique). 
 
Nous obtenons des valeurs esthétiques globalement élevées (moyenne : 0.6). Les plus hauts scores 
sont généralement dus à un très bon dégagement des sites, souvent grâce à l’entretien des pâturages 
qui limitent l’extension de la forêt (Begnines, Croue, Valouse) et au fait que de nombreuses formes 
sont des dépressions que l’observateur peut aisément surplomber. Les cavités qui obtiennent des 
scores très élevés possèdent des volumes exceptionnels pour la zone d’étude,  parfois même au niveau 
du massif jurassien (Masse, Pleine Lune) ou des éléments particulièrement esthétiques (contraste, 
régularité), comme les galeries phréatiques concrétionnées (Cascade). 
Il est assez intéressant de constater que l’évaluation adaptée des cavités provoque une répartition des 
scores assez uniforme par rapport aux formes superficielles (Annexe 2). 
 

 

 

Figure 36. Graphique des scores obtenus pour la valeur 
écologique globale. 

Figure 37. Graphique des scores obtenus pour la valeur 
esthétique globale. 
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7.2.3. Valeur culturelle 

Sauf exceptions notables, nous avons trouvé assez peu d’éléments culturels en lien avec les 
géomorphosites. Les dimensions religieuses ou symboliques semblent totalement absentes de la zone 
d’étude. Ce fait est peut-être en relation avec la prédominance de la confession protestante. La 
dimension artistique ou littéraire est peu marquée et se cantonne à un rayonnement régional (Venoge 
par ex.). La valeur géohistorique obtient quelques scores moyens (Noirmont, gravière de la Grande-
Rolat), mais il faut relever que cette importance ne dépasse généralement pas le contexte de la Haute 
Chaîne, voir du Jura. La zone du PJV, y compris la Vallée de Joux et le Risoux ont une certaine valeur 
paléogéographique grâce aux travaux de D. Aubert. Cet auteur a contribué à l’évolution de la 
connaissance de la morphologie karstique et structurale jurassienne de sorte que plusieurs sites 
profitent de cet intérêt scientifique. Finalement, la dimension historique est la mieux représentée avec 
quelques scores élevés, notamment pour les glacières qui ont été exploitées de longue date et ont 
fourni quelques documents d’archives. Deux objets sont un peu particuliers parce que leur intérêt 
principal réside finalement dans leur importance historique. L’abri Freymond a livré des découvertes 
archéologiques importantes et la Grotte à Chenuz a donné lieu à un historique assez pittoresque. Nous 
avons également attribué des scores moyens à faibles à certaines cavités, lorsqu’elles ont été le théâtre 
de découvertes importantes d’un point de vue spéléologique (Gouffre de Longirod) ou qu’elles 
représentent une étape historique de l’exploration souterraine (Gouffre du Petit-Pré). 
 

 

7.2.4. Valeur économique 

Cette valeur ne nous a pas retenu longtemps. Le paysage économique de la zone d’étude se résume en 
exploitations forestières et pâturages. La source de la Lionne est le seul site qui produit un revenu 
économique particulier puisqu’elle alimente le village de l’Abbaye en eau potable. Aucune 
exploitation ne concerne la valeur géomorphologique des sites.  
Dans l’inventaire, nous avons mentionné le type d’activité économique qui concerne chaque objet, 
mais les valeurs sont systématiquement nulles.  
En ce qui concerne les cavités, aucune d’entre elles n’est exploitée (et exploitable) pour le tourisme. 
Dans la région, seules les grottes de Vallorbe tirent un bénéfice économique lié à leur géomorphologie 
puisqu’elles sont aménagées pour le public qui vient en admirer le concrétionnement. 
 

 

 

Figure 38. Graphique des scores obtenus pour la valeur 
culturelle. 
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7.3. Valeur globale 

La description des valeurs globales nous conduit à deux constats principaux : l’inventaire contient des 
sites dont la valeur scientifique prime, représentant les processus majeurs de la zone d’étude. Ils 
présentent également une forte valeur écologique pour certains et de fortes valeurs esthétiques 
globales. Seuls deux sites sont discutables : l’abri Freymond et la Grotte à Chenuz, parce que leur 
intérêt principal est d’ordre historique. 
 
Les sites les plus remarquables cumulent généralement plusieurs valeurs scientifiques et 
additionnelles. Cinq objets obtiennent au moins trois valeurs élevées à très élevées (dont la valeur 
scientifique) : Creux du Croue, Mont-Tendre, Combe des Amburnex, Sèche des Amburnex, Creux-
d’Enfer de Druchaux. Dix objets obtiennent au moins deux valeurs élevées à très élevées (dont la 
valeur scientifique) : Gorges de Moinsel, Combe des Begnines, Combe de la Valouse, Gouffre de la 
Pleine Lune, Gouffre de la Cascade, Gouffre de Longirod, Grande Baume du Pré d’Aubonne, 
Glacière du Pré de Saint-Livres, Glacière de Druchaux et Source de la Venoge.  

7.4. Valeur éducative 

Les cavités sont écartées d’office de la valeur didactique parce que quasiment toutes inaccessibles, 
sauf pour les spéléologues. Nous n’avons pas cherché à approfondir cette question bien qu’à notre 
avis, elle pourrait être débattue (cf. 2.5.2. La valeur didactique). 
 
Les sites les plus didactiques correspondent aux fortes valeurs scientifiques et esthétiques. Quatorze 
objets semblent particulièrement se prêter à l’observation et à la compréhension des processus 
géomorphologiques (Annexe 3). Les 28 sites restants sont difficiles d’accès, couverts de forêt 
(Valouse, Cimetière aux Bourguignons), ou peu marqués dans le paysage (cordon morainique des 
Esserts). 

7.5. Atteintes, menaces et mesures de gestion 

Sur l’ensemble des sites, les atteintes sont restreintes pour les raisons évoquées plus haut (cf. 7.1.1. 
Une forte intégrité). Les menaces sont également retreintes grâce au chapeautage du PJV. En ce qui 
concerne les cavités nous avons mentionné celles qui possèdent des éléments particulièrement fragiles.  
 
Les sources et cavités actives présentent toutes une forte vulnérabilité liés aux infiltrations rapides de 
l’eau dans le karst. Elles sont spécialement visées par les risques de pollution (Bissig, 2004). Par 
contre, ce type de menace n’influe pas sur la morphologie des sites. 
 
Les mesures de gestion existantes, outre le PVJ se résument à quelques sentiers didactiques (Marchant 
et Grosjean, 2004 ; Bissig et Reynard, 2006). 
 
Nous n’avons pas étudié les possibilités de valorisation des sites, ni celles de protection puisque les 
menaces sont rares et peu pressantes. Nous avons seulement indiqué la mention « valorisation de 
l'intérêt géomorphologique par le PJV » pour les sites les plus remarquables d’un point de vue 
géomorphologique ou ceux qui sont déjà connus pour les raisons écologiques. 
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Chapitre 8 : Valorisation de l’inventaire 

8.1. Particularités géomorphologiques des objets protégés 

8.1.1. Un territoire au bénéfice de nombreuses protections écologiques 

Comme nous avons eu l’occasion de la constater tout au long de ce travail, la zone d’étude comporte 
plusieurs périmètres reconnus et protégés pour des raisons écologiques. Sur les 42 géomorphosites que 
nous avons retenus, 11 sont concernés par une protection, soit sous forme de réserve (7 réserves Pro 
Natura, 1 réserve communale, 1 arrêté de classement) soit sous forme d’inscription à un inventaire 
officiel (DFF, IHM, IBM, ISM). Certains sites cumulent les mesures de protection comme le Creux du 
Croue, qui est à la fois une réserve publique, un arrêté de classement cantonal, un site inscrit à l’IHM, 
à l’IBM, à l’ISM et une partie du DFF du Noirmont. En outre, la quasi-totalité de la zone d’étude est 
couverte par les objets 1022 de l’IFP et 64 de l’IMNS et une large portion fait partie du PJV. Seules 
les cavités ne sont pas concernées par une protection à visée écologique, bien qu’elles jouent 
également un rôle dans le maintien d’espèces animales. 

8.1.2. Un lien étroit entre les données géomorphologiques et les milieux naturels 

Il est intéressant de constater que la littérature spécialisée que nous avons consultée fait une large part 
aux structures géologiques et aux données géomorphologiques dans la description des milieux naturels 
(Wettstein et Gibaud, 2007 ; Buttler et al., 2001). En effet, « l’existence de nombreux milieux naturels 
de valeur est liée à des formes et processus particuliers » (Stuber, 1997, p. 84). Il semble que la zone 
d’étude soit grandement concernée par ces interactions, du fait de la diversité des substrats et des 
formes de relief qui la caractérisent. 
Une relation constamment relevée est celle qui implique une flore spécifique à un type de sol, lequel 
est notamment fonction du type de substrat rocheux. Par exemple, dans le Jura rocheux (plissé), les 
alternances de marnes et de calcaires impliquent une grande variété de sols. Or la distribution des 
affleurements rocheux est à mettre en relation avec la structure du relief et plusieurs processus 
géomorphologiques comme l’érosion karstique ou le modelage glaciaire. Nous allons voir, grâce à des 
cas fournis par les géomorphosites de cet inventaire que les relations entre des données biotiques et 
abiotiques recèlent encore d’autres facettes. 

8.1.3. Le Creux du Croue : une impressionnante conjonction de processus au service de la 
spécificité biologique 

La boutonnière anticlinale qui perfore le sommet du Noirmont au lieu dit du Creux du Croue est un 
site géomorphologique d’une grande valeur du point de vue des sciences de la Terre (score : 1). C’est 
également un site hautement reconnu pour sa valeur écologique, du point de vue la spécificité des 
milieux qu’il renferme : haut et bas marais d’altitude, prairie sèche et hêtraie pure (Wettstein et 
Gibaud, 2007). 
 
La morphogenèse du Creux met en œuvre plusieurs processus, simultanés ou consécutifs sur une 
longue période. La structure est l’élément qui a dominé la morphogenèse de cette impressionnante 
excavation (170 m de dénivelé pour une surface de 60 ha). L’imbrication d’une forte culmination 
axiale et des failles ouvertes qui caractérisent les zones de charnières anticlinales ont guidé et favorisé 
l’action de l’érosion karstique. Les actions combinées du gel (processus périglaciaire) et de l’abrasion 
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glaciaire se sont ensuite ajoutées au travail de la dissolution. Une fois le niveau marneux de 
l’Argovien atteint, les processus d’érosion fluviatiles ont pris le relais, approfondissant la combe. A ce 
stade, le site est une profonde cuvette fermée, entourée de parois rocheuses, aux versants tapissés 
d’éboulis. Les eaux de précipitation et de petites sources sont évacuées par des drains exclusivement 
souterrains, dont les points d’absorption sont de nombreuses dolines. 
C’est grâce à la présence du niveau étanche de l’Argovien qu’une zone humide a pu s’établir. Lors de 
la recolonisation du massif par la végétation, à partir du Tardiglaciaire, les accumulations organiques 
se constituent en marais. Une partie de la zone humide est coupée des eaux de ruissellements par 
l’action absorbante des dolines qui l’entourent et évolue en haut marais.  
L’altitude élevée de la zone et le fait qu’elle soit restée peu anthropisée (PJV) confèrent au site un très 
bon état de préservation. 
 
Nous voyons ici, clairement établies, les relations qu’entretient le Creux du Croue en tant que 
boutonnière anticlinale et en tant que site marécageux d’importance nationale. L’existence de la zone 
humide est liée à la morphologie en cuvette et au substrat marneux (contexte structural), l’évolution 
d’un marais acide en zone calcaire est obtenue par édification d’un sol de matière organique qui l’isole 
de son environnement (processus organogène), enfin, l’établissement du haut marais est réalisé grâce 
aux dolines qui empêchent les apports d’eaux minéralisées (processus karstique). 
 

 
 

Figure 39. Carte géomorphologique du Creux du Croue. Tiré de N. Durussel et al. (1995). 
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Figure 40. Carte de la végétation du Creux du Croue par Ph. Gmür (1988). Tiré de J.-B. Wettstein et F. Gibaud 
(2007). 

Figure 41. Vue d’ensemble du Creux du Croue (vers le SW). Photo A.P. 
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8.1.4. La Sèche des Amburnex : un terrain exclusivement calcaire support d’une étonnante 
diversité 

Les Sèche des Amburnex est une dépression karstique fermée située sur la charnière de l’anticlinal des 
Begnines. Cette forme constitue un stade antérieur de la formation des combes anticlinales. Elle est 
actuellement cantonnée aux substrats calcaires, décrivant une large cuvette peu profonde (30 m de 
dénivelé pour une surface de 57 ha). Le site est également reconnu pour sa valeur écologique, en 
relation avec la spécificité et la diversité de sa végétation : herbacées séchardes, bosquets d’arbres 
nanifiés, pâturages maigres (Wettstein et Gibaud, 2007). 
 
La morphogenèse de la Sèche est semblable à celle du Creux du Croue. Par contre, l’anticlinal des 
Begnines n’y subit pas d’ascension axiale, mais au contraire un aplanissement (coffrage). L’action de 
l’ablation y est plus restreinte et atteint le toit du Séquanien. Il en résulte une large dépression peu 
profonde, attaquée par diverses formes d’érosion karstique. Des gradins structuraux ceignent la 
cuvette. Au centre, ressortent en relief des zones lapiazées, profondément entaillées par des lésines et 
dénudées sur de vastes portions. De nombreuses pertes et dolines assurent l’évacuation souterraine des 
eaux de pluie. Quelques ouvalas de bonne taille sont comblées de sols épais, sous forme des loess, par 
endroits. Tous ces éléments sont répartis en une sorte de mosaïque tout à fait caractéristique de cette 
dépression. 
La morphologie du site implique plusieurs spécificités de milieu. La configuration en cuvette crée un 
piège à air froid très efficace. Les températures y sont anormalement froides toutes l’année et les 
écarts de température importants. Certains végétaux se sont adaptés en adoptant une forme rampante 
(Jean-Petit-Matile, 1995). L’essentiel de la dépression est constituée de dalles calcaires couvertes d’un 
sol superficiel. Il en résulte la présence d’arbres nanifiés et d’espèces spécialement adaptées à ce type 
de sol. Au contraire, les ouvalas renferment des sols profonds, lessivés en surface, riches en éléments 
éoliens qui accueillent des pâturages maigres acides (Wettstein et Gibaud, 2007).  
Une autre particularité de la zone est la diversité qui caractérise les étendues de lapiés. Le fond des 
lésines rempli de sédiments accueille une végétation hygrophile, alors que la surface des dalles de 
lapiés, sèches, accueille des espèces xérophiles (Wettstein et Gibaud, 2007).  
 
Ce site est un bel exemple de la relation entre la diversité géomorphologique et la diversité biologique. 
La multitude de formes implique une multitude de milieux dans une espace réduit. Chaque forme 
comprend des spécificités auxquelles s’adapte la végétation (composition du sol, profondeur, zone 
sèche ou zone humide). 
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Figure 42. Carte 
géomorphologique de la Sèche 
des Amburnex. Tiré de N. 
Durussel et al. (1995). 

Figure 43. Carte des milieux 
naturels de la Sèche des 
Amburnex par F. Gibaud. Tiré 
de J.-B. Wettstein et F. Gibaud 
(2007). 
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8.1.5. Conclusion 

Nous ne donnons ici que deux exemples, bien que des observations similaires pourraient être faites au 
sujet des neuf autres sites à forte valeur écologique de l’inventaire. Pour résumer les liens spécifiques 
entre la géomorphologie et l’écologie de la zone d’étude, nous pouvons citer : les conditions 
particulières de morphogenèses des sites qui aboutissent a l’établissement de milieux spécifiques 
(marais en terrain calcaire) et la diversité des formes rencontrées, qui engendre une mosaïque de 
milieux naturels.  

8.2. Etude des relations entre les géomorphosites et les géotopes spéléologiques 

L’espace karstique s’organise en trois dimensions. La dissolution qui en est le processus majeur opère 
à la surface et simultanément, à l’intérieur du massif, bénéficiant des discontinuités de la masse 
rocheuse (cf. 3.2.4.1. La dissolution karstique). Si l’on étudie la morphogenèse des objets de cet 
inventaire, on se rend compte que les formes superficielles et les formes spéléologiques sont liées 
selon deux sortes de relations majeures : la « fonctionnalité » et le rôle d’ « archive ». 

8.2.1. Relations de « fonctionnalité » 

Nous appelons « relation de fonctionnalité » les liens morphogénétiques qu’entretiennent les formes 
superficielles et les conduits souterrains.  

8.2.1.1. Dépendance à la fracturation et évacuation des déchets de dissolution 

Les vides karstiques pénétrables ou non, connectés en réseaux, servent de drains aux écoulements. Les 
précipitations sont rapidement canalisées à l’intérieur du massif, grâce aux failles densément réparties 
au niveau de l’épikarst. Certaines zones particulièrement fracturées, qualitativement (failles majeures) 
ou quantitativement (nombreuses failles) constituent des points d’absorption privilégiés, à l’origine de 
la plupart des formes karstiques telles que dolines, pertes, combes et gouffres. Ainsi, les localisations 
de ces formes superficielles et souterraines sont généralement liées par leur dépendance à la 
fracturation. Précisons que la formation d’une cavité est généralement d’origine souterraine, 
commandée par des micro-fissures. Son développement emprunte par la suite les axes des fractures 
importantes, ce qui favorise le creusement de conduits plus vastes grâce à un apport d’eau conséquent. 
Les connexions entre les formes de surface, comme les dolines et les cavités pénétrables ne sont donc 
pas toujours directes ou évidentes (Gèze, 1974).  
 
L’exemple du Creux-d’Enfer de Druchaux et de sa Glacière nous permet d’illustrer ce lien. Le Creux-
d’Enfer est une très vaste ouvala située sur le flanc SE de l’anticlinal du Mont-Tendre. Sa localisation 
est liée à deux des trois importantes failles décrochantes qui affectent cet anticlinal (Aubert, 1969). En 
effet, la présence de ces accidents majeurs et du réseau de failles qui leur est associé a permis une 
efficacité accrue de la dissolution, sur la portion du flanc dont le pendage reste relativement faible. 
Une vaste ouvala résulte actuellement de cette rencontre de facteurs. Cette forme possède d’ailleurs 
une voisine directe au Creux-d’Enfer du Petit-Cunay, en relation avec le même type de failles 
décrochantes. Ces portions de terrains sont fortement attaquées par l’érosion karstique. Outre la 
dépression principale qui constitue l’ouvala de Druchaux, le site est affecté par des formes karstiques 
superficielles plus restreintes, comme les nombreuses lésines, organisées en réseaux parallèles et les 
quelques dolines localisées au point bas de la dépression. Ces dernières sont situées à la flexure de 
l’anticlinal, où le pendage s’accentue, passant brusquement de 20° à 70°. C’est sur cet axe, au plus 
profond du Creux-d’Enfer que se situe l’orifice de la Glacière de Druchaux (513'085/159'555). Cette 
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cavité, au développement important (dénivellation : -397 m, développement. : 2268 m) est largement 
tributaire du réseau de failles associées aux décrochements dextres, passant à 500 m seulement de part 
et d’autre du puits d’entrée (Aubert, 1943). Le levé topographique du gouffre a été particulièrement 
instructif quant à la relation des réseaux de puits verticaux avec les formes de dissolution à la surface. 
Il apparaît en effet que la branche remontante des cheminées de l’Aurochs, explorée par escalade 
artificielle, se dirige vers la surface, en direction d’une doline de bonne taille28 (513'115/159'645). La 
connexion entre le sommet des cheminées et la doline a été établie par fumée mais la jonction 
humaine, qui nécessitait une désobstruction n’a pas été entreprise. Il est fort probable que la 
localisation de cette doline soit en relation avec les processus de soutirages induits par les vides 
karstiques qui la relient aux cheminées de l’Aurochs. Il faut préciser que l’ouvala du Creux-d’Enfer de 
Druchaux recèle également une forte densité de cavités moins importantes que la glacière29. On pense 
que cette dernière, grâce à sa localisation en « point bas » a bénéficié d’une plus forte concentration 
des écoulements, fonctionnant peut-être comme une perte à certaines périodes de sa formation.  
Il est clair que l’existence de dépressions fermées telles que cette grande ouvala est réalisée grâce au 
potentiel d’évacuation des drains souterrains. Outre la localisation, les failles déterminent le 
développement des conduits qui permettent, si leurs dimensions sont suffisamment adaptées, le transit 
des résidus de la dissolution et de l’altération (Aubert, 1969). 
 
 
 

 
 

                                                        
28 Lors d’une séance de désobstruction du fond de la doline, un squelette d’aurochs fut découvert, d’où le nom des 

cheminées. 
29 Ce qui est aussi le cas de l’ouvala du Creux-d’Enfer du Petit-Cunay. 

Figure 44. Carte géomorphologique simplifiée du Creux-d’Enfer de Druchaux. 
Reproduit avec l’autorisation de swisstopo (BA081515). 
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8.2.2.2. Evolution par enfouissement des eaux 

Le relief de la Haute Chaîne a subi plusieurs phases d’érosion, ce qui a permis, entre autres, un 
développement important des réseaux souterrains. Dans la zone d’étude, on observe actuellement une 
très forte relation entre les circulations hydrologiques souterraines et le tracé des vallées sèches. Les 
écoulements de surface ont pu bénéficier de conditions favorables à certains périodes, par exemple, 
lors des dernières glaciations et grâce à l’établissement du permafrost (Gèze, 1974). Suite au 
réchauffement climatique, ils se sont progressivement enfouis, asséchant les vallées, mais leurs 
trajectoires souterraines sont restées proches des anciens cours superficiels. 
 
La source de la Lionne illustre bien ce type d’évolution morphologique. On observe, a l’amont de 
cette exsurgence, un ravin en forte pente ou « valat » (Gèze, 1974) qui raccorde une vallée sèche 
observable depuis le lieu dit « Communale de L'Abbaye » (Cavedon et al., 1996) à la vallée majeure, 
constituée par la Vallée de Joux. Ce schéma correspond relativement bien à celui qui a été décrit par 
B. Gèze (1974) dans son article sur les « relations entre les phénomènes de surface et de profondeur », 
où l’auteur expose l’évolution des vallées autochtones en relation avec l’établissement des réseaux 
souterrains.  
La vallée sèche située en amont de la Lionne s’est probablement formée au Tardiglaciaire, lors du 
retrait des dernières langues locales, grâce aux abondants débits de fonte et au colmatage du karst par 
la glace. Son emplacement, ainsi que celui du ravin d’érosion (valat) est explicité par D. Aubert 
(1943), qui souligne l’interruption de l’anticlinal des Petites-Chaumilles à cette hauteur30 et la 
présence concomitante d’une dépression topographique, « qui a pu servir d’exutoire superficiel aux 
eaux et aux glaces de toute la région située en arrière » (Aubert, 1943 p. 123). Les écoulements sont, 
par la suite, devenus souterrains, mais ont suivi une orientation semblable. Actuellement, ils surgissent 
à la source de la Lionne, située au pied du vallon d’érosion. Cette exsurgence est particulièrement 

                                                        
30 Selon le même auteur, la source du Brassus suit une localisation similaire, sur une interruption de l’anticlinal des Petites-

Chaumilles, qui provoque un col topographique (Aubert, 1943 p. 123). 

Figure 45. Extrait de la topographie de la Glacière de Druchaux. 
Modifié de Audétat et al. (2002). 
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intéressante parce que ses deux orifices secondaires sont pénétrables. La Grande Chaudière d’Enfer a 
effectivement été explorée sur un développement de 1.185 km, dans des conduits phréatiques 
typiques, en dent-de-scie. Perchée à environ 30 m au-dessus de l’exsurgence actuelle, elle devait, lors 
d’une phase ultérieure, servir d’exutoire principal. Suite à l’abaissement du niveau de la Vallée de 
Joux, elle a été relayée par la Petite Chaudière, située 10 m au-dessus du niveau actuel, puis par 
l’exsurgence actuelle. 
 
 

 
 
 

8.2.2. Relations d’archive 

Sauf conditions spéciales (couverture étanche, permafrost), la dissolution attaque simultanément le 
relief superficiel et l’intérieur des massifs calcaires. L’approfondissement des vallées, généralement 
par des cours d’eau allochtones31, s’accompagne du développement de réseaux souterrains, en relation 
avec les variations du niveau de base. Si les stades d’évolution des vallées sont difficilement 
observables en extérieur (remaniements glaciaires, érosion, etc.), ces étapes sont parfois conservées 
par les conduits souterrains, grâce à l’organisation des réseaux, à la morphologie des conduits et aux 
remplissages sédimentaires conservés dans certaines galeries. L’observation des cavités offre donc de 
précieux indices sur les conditions extérieures de l’évolution du relief. 
 
Dans la zone d’étude, plusieurs cavités possèdent un fort intérêt paléogéographique. Le gouffre de la 
Pleine Lune par exemple, renferme des conduits phréatiques fossiles de grande taille, situés à une 
altitude élevée (1300 m environ). Ces galeries apportent plusieurs sortes d’éléments utiles à la 
reconstitution de l’évolution géomorphologique de la Vallée de Joux.  
 

                                                        
31 Ces cours d’eau peuvent bénéficier de débits importants et sont capables de pénétrer dans une région karstique sans subir 

un enfouissement trop rapide. Leur acidité leur confère un fort pouvoir érosif (Gèze, 1974). 

Figure 46. Carte géomorphologique simplifiée de la zone de source 
de la Lionne. 
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La morphologie phréatique des conduits indique qu’ils ont été creusés à une altitude proche d’un 
niveau de base, en régime noyé ou semi noyé. Comme ils sont actuellement perchés environ 200 m 
plus haut que le niveau de base actuel, on en déduit qu’une phase ancienne est responsable de leur 
genèse. Cette dernière devait correspondre à un niveau de base d’une proto Vallée de Joux (Perrin et 
Jeannin, 1996).  
L’organisation de ces galeries phréatiques avec les différents conduits qui y sont connectés et qui 
constituent l’entier de la cavité permet d’établir des chronologies relatives des différentes phases 
identifiées. A la Pleine Lune, ce sont des puits (creusements vadoses) plus récents qui ont donné accès 
aux étages fossiles, par recoupements. 
Les sédiments qui sont piégés sous forme de remplissages d’argiles et les concrétions que l’on 
observe, par exemple, dans la Kolos-salle, pourraient être soumis à datation. Ces mesures offriraient la 
possibilité d’établir une chronologie en dates absolues plutôt que relatives, des phases de creusement 
ou de remplissage identifiées. 
 

 
 
 

8.2.3. Conclusion 

L’étude d’une région karstique nécessite de prendre en compte les trois dimensions dans lesquels 
s’organisent les processus karstiques, démarche indispensable à la bonne compréhension d’un karst 
(Gèze, 1974). 
Cette notion n’a pas été souvent mise en évidence, ceci étant peut-être dû au fait que les connaissances 
scientifiques sur le milieu souterrain sont relativement récentes et encore peu développées. En effet, 
les conduits souterrains généralement bien cachés et difficiles d’accès se laissent sporadiquement 
découvrir et rendent les relevés de terrain pour le moins compliqués. Cependant, les techniques 
d’explorations, de cartographie et de datation s’améliorent et les possibilités d’utilisations des données 
souterraines vont grandissant.  
Des études récentes se penchent d’ailleurs sur le sujet, comme celles de Ph. Haüselmann (2002) ou M. 
Luetscher (2004). 

Figure 47. Coupe géologique schématique du Gouffre de la Pleine Lune. Tiré de J. Perrin et P.-Y. Jeannin (1996). 
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CONCLUSION GENERALE 

Au terme de cette étude, nous avons réalisé un inventaire géomorphologique sur un territoire qui s’est 
avéré aussi riche que nous le supposions. Le Parc jurassien vaudois s’est constitué autour d’un espace 
sauvage et préservé, d’une grande valeur naturelle et humaine. Il peut s’appuyer sur des milieux 
diversifiés où les formes du relief tiennent une place privilégiée, en tant que support des activités 
humaines, pilier du développement d’écosystèmes spécifiques et variés, structure d’un paysage à forte 
valeur esthétique, et éléments scientifiques reconnus de longue date. 
 
Les géomorphosites y sont inscrits dans un contexte relativement simple et accessible, au travers d’une 
géologie, certes plissée, mais de loin pas aussi complexe que dans les Alpes. La structure en plis et 
failles a favorisé une différenciation spatiale du terrain. Nous rencontrons donc des formes bien 
développées, comme les combes anticlinales et les cavités qui atteignent le toit de la zone noyée, mais 
également des formes intermédiaires qui nous permettent d’illustrer la morphogenèse des sites en 
région karstique. Le tout est admirablement conservé, malgré une certaine facilité d’accès et des 
altitudes relativement basses. La Haute Chaîne a bien mérité sa réputation scientifique de « modèle 
spécifique » (Nicod, 1990).  
 
Cette région permet d’illustrer quelques relations qui mériteraient que l’on s’y attarde plus amplement. 
La forte imbrication du « biotique » et de l’« abiotique» peut être avantageusement illustrée par les 
géomorphosites contenant un milieu à forte valeur écologique. Le Haut Jura, sous ses aspects de 
colline monotone recèle une véritable diversité de faune, de flore et de formes de terrains. Ces 
dernières sont moins connues et mériteraient d’être valorisées en particulier pour les sites déjà 
protégés, pour des raisons écologiques.  
Les relations morphogénétiques à multiples facettes entre le « karst superficiel » et le « karst 
souterrain» sont essentielles à la bonne compréhension du massif qui évolue en trois dimensions, 
simultanément à la surface et en profondeur. 
 
L’inventaire achevé, les sites évalués, nous pouvons synthétiser les résultats en quelques points. 
 
Les processus et les formes au sein de la zone d’étude : 

• Les processus dominant la morphologie régionale sont tous représentés, exception 
faite des processus périglaciaires que nous n’avons pas pu observer grâce à une forme, 
à part entière, mais seulement dans les composantes de géomorphosites structuraux ou 
karstiques. 

• Les formes structurales sont liées au plissement et à la fracturation des calcaires. Il en 
résulte principalement des combes anticlinales, dépressions synclinales et crêts 
anticlinaux.  

• Les processus karstiques sont représentés par les formes les plus typiques : dolines, 
ouvalas, bassins fermés, gouffres et lapiés. 

• La configuration de la zone d’étude, cantonnée au premier chaînon montagneux du 
Jura interne, implique une absence totale de réseau hydrographique et élimine la 
possibilité de rencontrer certaines formes fluvio-karstiques comme les cluses. Les 
sites fluvio-karstiques recensés sont des formes héritées de la période tardiglaciaire, 
en relation avec la position de la dernière calotte jurassienne, au Würm. 

 
L’intégration des cavités semble réussie. Après quelques doutes initiaux, il a été possible d’intégrer les 
cavités dans cet inventaire, prévu pour des formes du relief de terrain. En rapport avec le « concept 
d’évaluation des cavités » émis par la SSS, il a fallu adapter légèrement les rubriques d’évaluation 
fournies par l’IGUL : 
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• La valeur esthétique est adaptée pour ne pas discriminer les cavités qui sont 
inaccessibles aux non initiés et auraient obtenus systématiquement une faible valeur 
esthétique à cause du critère de visibilité. 

• Par contre, nous n’avons pas insisté sur la partie « atteintes, menaces et mesures de 
gestion », bien qu’elle tienne une place importante dans le concept de la SSS puisque 
notre travail s’était fixé d’autres buts (« relation entre les formes de surface et les 
formes souterraines » et « particularités géomorphologiques des sites protégés pour 
des raisons écologiques »). 

 
L’évaluation des sites a confirmé en partie nos présupposés : 
 

• La valeur scientifique globale est élevée. La forte intégrité des sites et leur bonne 
représentativité y contribuent. 

• La valeur écologique est particulièrement élevée pour un quart des sites, et 
relativement faible, voire nulle pour les trois quarts restants. 

• La valeur esthétique est élevée. Elle est à mettre en relation avec l’entretien des 
espaces de pâturages qui limitent l’extension de la forêt et rend visibles les formes de 
terrain.  

• La valeur historique est globalement faible, sauf dans certains cas (abri Freymond, 
grotte à Chenuz, Source de la Venoge). La valeur économique ne concerne pas 
l’aspect géomorphologique des sites. Une moitié des parcelles est exploitée pour la 
sylviculture et le pacage. 

 
Le potentiel didactique des géomorphosites du Parc jurassien vaudois semble être important. Il s’agit 
souvent de « cas d’école » à forte valeur scientifique qui jouissent d’une bonne lisibilité et d’une 
valeur esthétique élevée. Etant donné que les valeurs du parc favorisent un tourisme doux, l’accueil de 
classes d’écoles et les excursions thématiques et didactiques, nous pensons que l’aspect 
géomorphologique pourrait être avantageusement abordé, idée que nous n’avons pas creusée puisque 
tel n’était pas le but de ce travail. 
 
Bien que largement étudiée, cette région offre encore de nombreux axes de recherches scientifiques 
comme l’organisation des réseaux karstiques et le potentiel didactique de géomorphosites du Parc 
jurassien vaudois. 
A notre échelle et au travers de ce mémoire, nous espérons avoir bien démontré l’intérêt scientifique 
des sites géomorphologiques que nous avons recensés. Ce travail d’inventaire, tâche de fourmi, longue 
compilation, nous a appris beaucoup sur cette région que nous affectionnons entre toutes et sur les 
processus karstiques qui nous tiennent particulièrement à cœur. 
 
 

 

Figure 48. Vue au sud depuis le sommet du Mont-Pelé. 
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Inventaire de géomorphosites du Parc jurassien vaudois. Essai d’intégration des géotopes spéléologiques et 
valorisation géomorphologique des réserves naturelles. 
 
 

 188 

Site 
Score  

(v. esth.) 

Creux du Croue 1 

Combe des Begnines 1 

Gouffre de la Pleine Lune 1 

Pré de Bière 1 

Gouffre de Longirod 1 

Gouffre du Petit-Pré 1 

Gouffre à la Masse 0.875 

Combe de la Valouse 0.875 

Combe des Amburnex 0.875 

Sèches des Amburnex 0.875 

Gouffre de la Cascade 0.875 

Mont-Tendre 0.875 

Source de la Venoge 0.875 

Chalet Derrière 0.75 

Grande Baume du Pré d'Aubonne 0.75 

Creux-d'Enfer de Druchaux 0.75 

Glacière de Druchaux 0.75 

Gouffre du Grêlon Fumant 0.625 

Eau Pendante  0.625 

Source de la Lionne 0.625 

Gorges de Moinsel 0.5 

Marais Rouge 0.5 

Mont-Pelé et Mont-Sâla 0.5 

Crêt de Grison 0.5 

Meylande-Dessus 0.5 

Pâturage des Grandes-Chaumilles 0.5 

Gouffre du Narcoleptique 0.5 

Sources du Toleure  0.5 

Grande Chaudière d'Enfer  0.5 

Abri Freymond 0.5 

Noirmont 0.375 

Gouffre Cathy 0.375 

Biblanc 0.375 

Grotte de la Grande-Rolaz 0.375 

Gravière de la Grande-Rolat 0.375 

Glacière de Saint-George 0.375 

Glacière du Pré de Saint-Livres 0.375 

Entonnoirs  0.25 

Pâturage des Esserts 0.25 

Grotte à Chenuz 0.25 

Combe de la Verrière 0.25 

Cimetière aux Bourguignons 0.125 

 
 
 Annexe 2. Tableau des scores pour la valeur esthétique globale. 
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 Site potentiel 
 

Coordonnées 
 

1. Doline complexe du Chalet Derrière 500'500/146'500 
2. Combe anticlinale des Begnines 502'650/152'450 
3. Le Noirmont 498'428/148'953 
4. Boutonnière anticlinale du Creux du Croue 499'000/150'300 
5. Les entonnoirs: méga dolines 500'150/151'150 
6. Arzière pâturage 498'800/148'700 
7. Combe aux Tassons 499'200/149'600 
8. Cimetière aux Bourguignons 500'680/150'720 
9. Crêtes du Mt Sala et Mt pelé 500'500/150'100 
10. Marais Rouges 501'325/148'750 
11. Gorges de Moinsel 505'400/147'000 
12. Combe synclinale de la Valouse 503'000/150'050 
13. Crêt de Grison 503'600/150'800 
14. Bassin fermé de la Sèche des Amburnex 506'450/156'050 
15. Combe des Amburnex 507'100/155'400 
16. Roches moutonnées et stries glacières de la Grande-Rolat 508'300/157'300 
17. Bassin fermé du Pré de Bière 508'950/157'550 
18. Source du Biblanc/Grotte du Biblanc 503'800/157'260 
19. Lapié de la Meylande 507'600/158'200 
20. Pâturage des Grandes-Chaumilles 509'000/159'500 
21. Ouvala de la Perrausaz (se) 509'600/158'800 
22. Ouvala de Druchaux 512'700/152'500 
23. Ouvala de l'Aurore 512'500/159'600 
24. Charnière anticlinale du Mt-Tendre et ses diaclases axiales 510'700/157'700 
25. L'Eau pendante + combe de la Menthe 508'350/153'450 
26. Source de la Lionne/Emergence de la Lionne 514'540/166'760 
27. La Grande Chaudière d'Enfer 514'630/166'805 
28. Petite Chaudière d'Enfer 514'550/166'750 
29. Sources du Toleure/Emergence du Toleure 513'775/153'900 
30. Puit du Toleure 513'775/153'900 
31. Sources et cours de la Malagne 518'070/160'620 
32. Source de la Venoge 521'025/163'510 
33. Puits de la Venoge 520'435/163'700 
34. Abri Freymond 518'150/166'720 
35. Combe de la Verrière 517'100/162'500 
36. Plis en escalier des Echadex 506'300/152'000 
37. Source du Brassus 506'175/159'250 
38. Lapié dénudé de la Croix du Vuarne 505'800/156'000 
39. Ouvala du Petit-Cunay 512'000/158'900 
40. Glacière de la Genolière 499'060/146'880 
41. Cordon morainique des Esserts 509'200/161'300 
42. Pré de l'Haut Dessous 516'390/164'910 
43. Affleurement Argovien au Sapelet Dessous 515'157/165'172 
44. La Coche têtes de Banc 513'300/164'620 
45. Doline ouvala de la Foirausaz 511'894/156'980 
46. Eboulement immobile du Mondisé 513'645/158'890 
47. Lapié de la Pierre a Coutiaux 512'085/159'610 
48. Abrupte de la Roch d'Aubonne 509'617/155'156 
49. Méga-doline de St George 508'277/153'171 
50. "Doline ourelée" four à chaux 502'900/147'800 
51. Gouffre à la Masse 502'175/152'900 
52. Gouffre de la Pleine Lune  503'375/154'565 
53. Gouffre du Grêlon Fumant 504'365/155'980 
54. Gouffre de la Cascade 504'430/155'520 
55. Grotte de la Grande-Rolaz 507'690/157'465 
56. Gouffre de Longirod 507'330/153'875 
57. Gouffre du Narcoleptique 508'035/153'705 
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58. Glacière de St George 508'075/153'430 
59. Grande Baume du Pré d'Aubonne 509'555/155'870 
60. Glacière du Pré de St Livre 512'410/157'750 
61. Gouffre du Petit Pré 512'865/158'840 
62. Glacière de Druchaux 513'085/159'555 
63. Grotte à Chenuz, Grottes aux Ours (Baume à l'Ours) 515'650/162'375 
64. Gouffre du Chalet a Yens 512'980/160'650 
65. Gouffre Antoine 514'900/160'750 
66. Baume des Deux Erables 503'640/154'090 
67. Gouffre du Casque 510'910/157'970 
68 Gouffre des Sept-Tiques 530'390/155'190 

 
 
 
Annexe 4. Liste des sites potentiels. 


